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i li et demi 1 au lieace est ouverte. 

La petite salle; d'audience est envahie de bonne heure. 

L'auditoire est composé presque exclusivement de da-

mes' un grand nombre d'eutr'elles occupent une tribune 

réservée derrière le ministère publie: d'autres p-ennent 

place dans les diverses parties de la salle et jusqu'aux 

bancs du Barreau. 
La population de Péronne, v.vement préoccupée par 

les débats de cette affaire, est aussi s >us l'impression des 

nouvelles sinistres qui arrivent d Albert. On n'a encore 

ici bien qu'on ne soit qu à six lieues du chemin de fer, 
aucun détail précis sur la déplorable catastrophe de Fam-

poox. Un bruit se répèle seulement de toutes pans: c'est 

qu'on retire à chi jue instant de nouveaux cadavres des 

tourbières où se so;it abîmées les voitures. Les uns par-

lent 'le 30 m jrts, les autres indiquent un chiffre plus élevé. 

Ce initie une nouvelle rumeur s'est répandue dans la 

ville, et y a jnté de nouveau l'alarme et l'effroi. On disait 

qu'un second convoi s'était encore abîmé à ce même eu-

droit; on a su quelques heures après que l'ac ident qui a 

eu lieu hier offrait beaucoup moins de gravité-, les dé-

tails en sont sans doute connus à l'heure qu'il est dans la 

capitale: plusiurs ouvriers, par suite de l'écroulement 

d'un échaffau iage, ont été tués. Les populations des pays 

que traverse le chemin du Nord, sont altérées par ces d -

sastres. Cependant ces lugubres impressions n'enlèvent 

rien à l'intérêt qu'excite ici le procès. 

Nous remarquons à l'audience M. de Dehaussy de ho-

becourt, ancien député de Péronne, conseiller à la Cour 
de cassation. 

Le do leur Conneau et les deux gar liens Diipin Saint-

André et Issally prennent place à midi sur le banc des 

prévenus. Plusieurs amis du d cleur, auxquels M. le pré-

sident qui conduit ces débats avec autant d'impartialité 

que de haute intelligence, a fait distribuer des caites d'ad-

mission, se prés ent au ban ■ des prévenus, et lui serrent 

les mains aff ectueusement. Le commandant Demarle, tou-

jours en grand uniforme de chef de bataillon comman-

dant de place, entre dans la salle avec son frère et ses 

amis, et vi nt s'asseoir à côté de M. Conneau. 

Nous avons entendu raconter un épisode de la fuite du 

prince, dont il n'a pas été question au procès : à Valen-

ciennes, un anci n g ndarme de Hun, reconnut Charles 

Thelin et le petit chien; le prince lui était inconnu; il fit 

fête à Thelin, lui d 'manda ce qu'il faisait là, ce qui l'a-

vait fort surpris. Thelin sut trouver un prétexte conve-

nable, promu de revenir dans le pays, eu compagnie de 

Picird, et n'eut ga'de, comme on le pense bien, de le 
nir à sa promesse. 

M. le président : La parole est à M* Nogent-Saint-Lau-
rens. 

M* Nogent Saint-Laurens, défenseur du docteur Con-
neau, s exprime ainsi : 

Messieurs, 

Vous vous étonnerez peut-être de me voir dans cette en-
ceinte prendre une place qu'aurait tetiueavee distinction un 
de ceux que vous avez 1 habitude d'entendre. Aussi est-il de 
mon devoir d'expliquer et d'excuser ma présence. 

Il y a tantôt six ans, le prince Napolé m-Louis Bonaparte et 
ses amis, arrêtés à Boulogne, allaient comparaître devant la 
Cour des pairs. Otte affaire excitait un intérêt puissant; elle 
sgtait les esprits... J'étais stagiaire; je venais d'entrer au 
Barreau de Paris; comme tant d'autres, j'avais les yeux fixés 
vers ce grand procès, non pour y prendie p irt, ce qui était au 
dessus de mes espérances, mais pour en suivre les détails, et 
les vicissitudes. 

Le jour solennel approchait, lorsque je reçus d'un des com-
pagnons du prince la mission de le défendre. Il y eut là pour 
moi l'occasion d'une grande surprise et d'un grand bonheur... 

Celui qui m'avait écrit était M. Laborde, un colonel vieilli 
sous le drapeau, couvert de décorations et de blessures, un 
de ces hommes de la gloire ei du champ de bataille, à me in-
domptable et de fer dai.s la guerre, cœur sim le et naïf dans 
les relations intimes, impassible an feu, ému, tremblant et 
Pleurant comme un enfanta la vue du prince Napoieon-Louis, 
parce que ce prince est du sang de l'E mpereur..

 v 
De ce jour, et ce fut un des beaux jours de ma vie, j'ai connu 

e prince et ses compagnons, parmi lesquels i'avais distingué 
M- le docteur Conneau? 

Depuis le procès devant la Cour des pairs, le prince m'a 
ait vemr plusieurs fois à Ham p our m'y confier des intérêts 
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i j'ai renouvelé avec M. Conneau 
relations qui puisaient leur source dans une circonstance 

SMOde et solennelle pour tous tes deux... 

>ous comprenez bien, après toui cela, qu'au moment où M. 
'menu m'a écrit de venir le défendre, je n'ai dû éprouver 

flotté entre le désespoir et l'aliénation... et dans un paroxisme 
il a frappé. 

Ces hommes peuvent intéresser; mais si on les oub'ie, si on 
en fait abstraction, il ne reste plus qu'un vol, qu'un meurtre, 
deux choses odieuses, déshonorantes et punissables. 

Eh b .en ! dans cette c uise il n'en est point ainsi. Je m'arrête 
devant ia personne, et je la trouve irréprochable; j'oublie la 
peiSMine pour ne voir que le fait, et je ne sens en moi que des 
sympathies. C'est là ce qui prête à cette cause un caractère ex-
ceptionnel. 

Oui, Messieurs, il n'est personne ici qui ne se demande pour-
quoi un fait qu'il aurait commis est justiciable des Tribu-
naux; et je défends une action que la vieillesse pourrait don-
ner à l'enfance comme l'exemple du dévoùmeut et de la vertu. 

La biographie du docteur Conneau vous est connue. Il est né 
à Milan en 1803, sous le drapeau français, de parens français. 
En 1820, il a été secrétaire pendant neuf mois du roi Louis. 
C'est le principe d'une affection sans bonus qui est aujour-
d'hui trduite à votre Tribunal. Il a fait son cours de médecine 
à Florence et a reçu son diplôme à Rome. 

Les destinées de la France, son rôle glorieux d'uisle monde, 
c'est de répandre en Europe les germes de la civilisation et île 
la liberté. La révolution de 1830 retentit en Italie ; bientôt le 
docteur Conneau fut proscrit pour n'avoir pas voulu dénoncer 
un de ses amis dont il avait pansé le-: blessures. Ses relations 
avec la famille de l'ancien roi de Hollande le conduisirent 
auprès d'une femme auguste, pleine de grâces et de vertes, 
et do.it la vie n'a été qu'un long bienfait. Il devint le 
me dee.in de la reine Horienseet l'hôte d'Aremlierg. En 1830, 
après l'arrestation du prince Louis-Napoléon à Sir shuurg, la 
reine Hor.tense tomba malade. Le docteur Conneau la voit 
bientôt avec douleur aiteinte d'une maladie mortelle. Il écrit 
I i vérité au prince en Amérique. Le prince traverse les mers ; 
il n'arriva pas trop tard... La mère mourut dans les bras de 
son fils, et le docteur, l'ami eut la satisfaction de les voy- réu-
nis à cette heure suprême. 

D ois une des phrises de son testament elle exprima le vœu 
que le docteur Connaît res ât toujours auprès de son fils. Ces 
dernières paroles, prononcées par une bouche mourante, .le-
vaient être à tout jamais pour ledocteur Conneau, sacrées, inef-
façables! Désormais vous allez le voir sans cesse aux côtés 
du prince : en Angletei r , à Boulogne, à la Conciergerie, au Lu-
xembourg, à Ham, partout et toujours. 

A la Cour des pairs, il a lutté pour aggraver sa position et 
sô faire condamner à cinq ans d'emprisonnement. Gtàcié au 
bout de quatre ans sans qu'il l'eût sollicité, il pouvait être li-
bre. Vous croyez que cetie liberté, si ardemment désirée par 
les captifs, il va la snsir? La seule grâce qu'il implore, c'est 
de rester p isoimier. Le prince est détenu, malade ; ami et mé-
decin, sentinelle de la fidélité, le docteur Conneau veille près 
de lui. 

Je ne suis point un esprit chagrin; je ne dois rien aux révo-
lutions ni aux partis. Je n'ai dans lecteur ni ressentiment ni 
amertume. J'admire les grandes découvertej, le prodigieux 
essor commercial et industriel de notre époque, mais je ne suis 
point optimiste au point de ne pas voir ce qui est mal. Que 
voyous nous trop souvent dans cette société? Le désir immo-
déré des richesses, la fièvre de la spéculation, la probité sacri-
fice à l'opu euce. Quan t je suis frappé de ces tendances, com-
ment ne pas constater avec bonheur ce qui se passe ici. Les 
sentimens bons, naïfs, dévoués, l'abnégation complète, le. dé-
vouer nt sans hmi es du docteur Conneau, tranchent sur l'é-
goïsme général. Cela fait du bien, cela donne du courage. 
C'est une lueur dans les ténèbres, une source d'eau pure sur 
une route aride et brûlante. 

Au commencement de mai, une funeste nouvelle arrive à 
Ham. M. Poggioli fait connaître au prince Louis la maladie de 
son père. Le prince s'emeut, écrit, demande à être mis en li-
berté sur parole pour aller voir son père. Ses demandes sont 
repoussées pourdts questions de formes. Des démarches pres-
smtes sont tentées; il. O. Barrot, trente autres députes in te, -
viennent. Lord Londonderry demande la liberté du prince... 
Rienl.Alors le prince essaye pour sou père ce qu'il n'aurait ja-
mais conçu pour lui mè ne. Le 2o mai, profilant des facilités 
desortie données par la présence des ouvriers, il se travestit; il 
peint ses sourcils; il teint son visage avec du rouge végétal; il 
recouvre sa tète d'une perruque; il met à ses pieds des sabots; 

l'évasion du prince Louis et un article quelconque du Code pé-
nal peut-il lui être applique? 

Je dis d'abord que l'article 240 du Code pénal ne serait pas 
applicable au docteur Conneau, si, ce que je ne puis admettre, 
e Tribunal croyaitdevoir prononcer une condamnation. 

La préoccupation de la loi, c'est la nature dps accusations et 
des peines qui atteignaient l'évadé. La loi punit plus ou moins 
sévèrement les complices de l'évasion selon la gravité de ces 
accusations et de ces peines. 

L'art. 238 est applicable à l'évasion de ceux qui étaient ac-
cusés ou condamnés pour de simples délits, ou frappés de 
peines infamantes seulement. 

L'art. 239 concerne l'évasion des accusés ou condamnés par 
suite de crimes emportant des peines afflictives à temps. 

L'art. 240 est applicable aux détenus qui ont été punis de 
mort ou condamnés à des peines perpétuelles. 

Or le prince Louis est condamné, aux termes de l'arrêt, à 
l'emprisonnement. Nous disons, nous, que c'est une peine cor-
rectionnelle. Le ministère public répondra sans doute que la 
peine portée contre le prince est perpétuelle. Mais cet argu-
ment, ne peut détruire le langage de la loi, qui a pris soin de 
définir les pénalités. Le Tribunal r e saurait se mettre à la 
place du pouvoir législatif. Pour lui un emprisonnement per-
pétuel n'est que ce que serait une peine de six heures de ré-
clusion ou de vingt-quatre heures de galères. Les juges ne 
peuvent appliquer que le droit commun. 

La Chambre des pairs, pouvoir judiciaire exceptionnel, 
fonctionnant sans contrôle, peut-elle crée'' une peine suivant 
son bon plaisir ou ses précédens? En cette circonstance elle a 
l'ait une innovation : elle a donné à une peine prévue par le 
Code une durée extra-légale. 11 y a dans l'arrêt contradiction 
manifeste entre le caractère même de la peine et sa durée. 

Vous devez vous préoccuper non pas de la durée de la pei-
ne, qui, je le répète, est extra-légale, mais de sou caractère, 
qui rentre dans les définitions de la loi. 

Vous devez vous préoccuper uniquement du caractère delà 
peine, comme l'a fait au surplus le gouvernement, comme l'a 
fait la Cour des pairs elle-même. Elle a fait là une concession 
au nom du prince, à sa position, à ces souvenirs de l'Empire 
qui vivent partout eu France. Voilà pourquoi elle a prononcé 
l'emprisonnement perpétuel. 

Les peines perpétuelles prévues par le Code pénal entraî-
nent la mort civile. Or, à Boulogne, 200,000 francs en or ont 
été saisis sur le prince: s'il est mort civilement, après l'arrêt 
ces valeurs vont être transmises à ses héritiers. Eh bien, non! 
c'est au prince qu'elles sont rendues. Le prince n'était donc 
pas frappé de ce que le Code pénal entend par peine perpé-
tuelle, et ce serait l'article ii38, et non l'article 210, qu'il fau-
drait appliquer dans cette cause. Mais je fuis avec empresse 
ment ceite discussion, parce qu'elle me donne un regret : ce-
lui de penser que l'acquittement peut faire un doute. 

Je vais rechercher maintenant ce que c'est que préparer, fa-
ciliter une évasion : 

Remarquez que je ne réponds point au reproche qu'on ne 
nous a point fait d'ailleurs de n'avoir pas révélé les projets 
d'évasion du prince Louis. Grâce à Dieu le crime de non révé-
lation n'en est plus un en France. Que le compagnon tle capti-
vité, !e médecin, l'ami, ait fait des objections au projet d'éva-
sion, je le comprends ; m us que dans les épauchemeus intimes 
il ait su que le prince persistait dans son projet, et qu'il l'ait 
déclaré à l'autorité publique, ce serait une infamie ! 

M. Conneau a eu connaissance du délit, qu'importe. Ce que 
le juge doit lui demander, c'est quels actes précis, positifs il a 
commis pour préparer, faciliter l'évasion, et j'entends par éva-
sion le fait de s'échapper de prison par dol, stratagème, ruse, 
ou autrement; car une fois hors de sa prison, ne fût-il qu'à 
une minute de chemin, lût il à cent lieues, l'homme est libre, 
i! n'y a plus d'évasion. Qu'a donc fait M. Conneau pour pré-
parer l'évasion? 

M. le juge d'instruction qui a dirigé l'instruction de cette 
affaire avec tant de zèle et de sagacité a fait toutes les ques-
tions qui pouvaient mettre en lumière la culpabilité si elle eût 
exis'é. Est-ce que c'est M. Conneau qui a fourni les déguise-
meus? Non! C'est Charles Thélin. A t-il donné cette planche, 
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il se revêtd'habits disposés de telles sorte que sa tète parait en-
foncée dans ses épaules... Puis portant sur l'épaule une planche 
de sa bibliothèque, il s'évade courageusement, lestement, et si 
lestement que le portier consigne se demandait s'il était sorti 
par la porte. Je vous assure cependant qu'il n'a pas passé au 
iravers des murailles. 

Voilà donc le prince parti... Conneau re te. Ici commence 
une série de faits entièrement distincts de Pévosion. Immédia-
tement après la sortie du prince, il e»t libre ; les actes qui se 
rattachent à sa fuite ne constituent donc plus la complicité de 
l'évasion et ne sauraient être punissable. M. le docteur Con-
neau a fait, nous le confessons, tout ce qui était en son pou-
voir pour faire croire à la présence du prince et lui donner 
le temps de passer la frontière. Il prépare un mannequin et 
le couche dans le lit. 11 ferme la porte de communication, al-
lume du feu, fait chauffer des cafetières ; il simule à l'aide de 
café, de pain bouilli, d'acide nitrique et d'eau de Cologne, les 
suites d'un vomitif. Il éloigne tour à tour l'homme de peine et 
le commandant. Enfin, à sept heures du soir, le commandant 
parvient jusqu'au do leur, il insiste, demande à entrer auprès 
du prince. M. Conneau, continuant son rôle pieux, met le doigt 
sur sa bouche et dit : Silence! Ne le réveillez pas! Le com-
mandant va vers le lit et voit un mannequin. Tout est décou-
vert. M. Conneau est prisonnier. Voilà les faits. 

Voyons maintenant la loi et demandons-nous si elle est ap-
plicable à ces faiis. 

Les articles 237 etsuivans du Code de procédure sont des 
dispositions d'ordre public. Elles n'eut pas élé créées par 
l'horreur du délit et par les nécessités de l'intimidation. Il est 
cet tain que celte loi pute atteinte au senti ment de la conser-
vation personnelle. Aussi le législateur, dans sa sag sse, n'a pis 
fait un délit de l'évasion d'un détenu quand il u y a pas vio-
lence ou bris de clôture. En dehors des détenus, il y a deux 
sortes de comp ices; les préposés et les tiers. La punition 
est sévère pour les préposés quand il y a connivence; elle 
est légère quand il y a négligence. Pour les tiers, la ques-
tion est différente; ce n'es! pas un devoir de garder, c'est pres-
que un devoir parfois de fane évader. Je viens vous dire que 
faci : iler l'évasion d un ami est sinon un devoir, du moins un 
instinct naturel auquel chacun de nous pourrait obéir. 

J'aurais voulu, je l'avoue, que la loi qui, dans son article 
2 48, fait la part de cet instinct généreux, allât p'm loin qu'elle 
ne l'a fait. 

La loi a donné pleine victoire au sentiment naturel, en ab-
solvant les proches parens et les serviteurs de la personne. Qui 
donc f ût o>é inculper, par exemple, celte héroïque femme, 
M"" de Lavallelte, qui prépara naguères l'évasion île son mari. 
Quant à moi, je ne sais s'il n'aurait pas été bon, moral, utile, 
de faire la même distinction en faveur de ceux qui obéissent à 
la noblesse du cœur. Ou n'aurait pas dû les confondre avec 
ces hommes qui ne sont mus, oui, je le crois, que par une 
basse cupidité. 

Je p'aiderai, au surplus, deux thèses devant vous. Dans le 
cas où il y aurait lieu de prononcer une condamnation, l'arti-
cle 240 serait-il applicable? 

M. Conneau a-t-il, aux termes de la loi, procuré et facilité 

qu'on pourrait appeler à bon droit une planche de salut? Non 
c'était une planche de sa bibliothèque que le prince avait prise 
lui-même. 

Ah ! voici la culpabilité du docteur Conneau, si j'ai bien 
compris M le procureur du Roi. M. Conneau a dit que les 
vêtemens étaient neufs, et il a ajouté: nous les avions salis, 
usés et fatigués. Mon Dieu ! il a présenté comme un fait qui 
lui aurait été personnel un acte qu'il avait vu s'accomplir sous 
ses yeux. De même qu'un propriétaire dit: « J'ai bâti une 
maison.» De qui a- t-il voulu parler en disant: «Nous», de 
lui, de Thelin, du prince ; cela ne faisait qu'un. Ils ne se sont 
divisés qu'au moment de l'évasion. Je crois que le docteur 
Conneau aurait volontiers facilité l'évasion; mais il y avait 
une raison pour qu'il y restât étranger. Cette raison il me l'a 
dite : « Le prince me l'avait défendu ! » II ajoutait : « Si j'avais 
voulu essayer ces vêtemens le prince m'aurait repoussé, m'au-
rait fermé la porte.» La déclaration du docteur Conneau, si 
bien expliquée me suffit, car M. Conneau est homme d'hon-
neur. 

Ce n'est pas l'homme de la réticence, croyez-le ; il s 'est trop 
dévoué dans sa vie pour être capable d'une réticence dans son 
intérêt. 

Mais on impute à M. Conneau une autre culpabilité. Il a eu 
une idée. Voyant les jambes d'un gardien qui était assis dans 
Pescaher, il a voulu, un moment, sonner pour appeler ce gar-
dien chez le général Montholon. Mais, avec la rapidité de la 
pensée, il a changé d'idée pour ne p is compromet're le général 
qui est malade, qui est vieux, qui est crible de blessuies, et 
depuis longtemps cap if. 

Si c'est une culpabilité, c'est une culpabilité métaphysique, 
intellectuelle. Le complot est un crime intellectuel, mais encore 
faut-il qu'il se soit formé dans des conditions déterminées. Ce 
serait donc une prévention monstrueuse. En effet, la volonté 
du docteur Conneau ne s'est manifestée par aucun acte exté-
rieur. S'il ne vous avait pas dit qu'il a eu cette idée, vous ne 
l'auriez pas même su. 

I y ; la nue chose insaisissable qui reste en l'air, qu'il n'est 
p ! us besuin de discuter. 

D'ailleurs, le docteur Conneau n'a rien fait pareequ'il élait 
inutile? A quoi eût-il servi, ce n'était p is lui qui pouvait ver-
ser de l'eau-de-vie aux ouvriers. Thélin suffisait, li étaii su-
perflu de compromettre le docteur Conneau Avant, il n'a rien 
l'ait. Pendant, rien. Oh ! après il a beaucoup fait. 

II est certain qu'échappant à la volonté, à l'ordre du prince, 
il fait alors irruption dans celle affaire avec toute la tendresse, 
toute l'ardeur de son dévoùmeut. Il s'est dit, lui, qui savait 
que leprince était malade, qu'iUvait besoin des eaux minérales, 
qu'il voulait voir son père: Si le prince est repris, dans un tel 
moment, dans une situation pireille, il en mourra. Cédant à la 
forcé de ces sentimens, M. Connau s'est mis à parcourir l'ap-
partement à p s agités, li a simulé^a maladie du prince et a 
fait tout ce que vous savez. 

Ici nous tombons dans celte question si simple : Faut-il 
étendre une loi pareille, faut-il donner à ce mot évasion un 
sens qu'il n'a pas. 

Quel est le sens grammatical et légal du mot évasion? Lors-
que le prisonnier est sorti de prison, il ne s'évade plus, il est en 
fuite; ou ne dit pas s'évader de France, de Paris, de Péronne. 

La question est ancienne ; elle remonie à 1816. M. Dupiu 
en a défini al rs admirablement les véritables termes. Trois 

Anglais, mûs par la générosité qui entraîne des liwuUn s ne 
cœur, tendant une maio secouiabte à un ancien ennemi de 
leur nation, avaient procuré à M. deLv-Ielte une vo tu e, un 
uniforme d'efficier-généi al de la Grande-Bretagne. L'un d'eux 
avait accompagné à travers es armées étrangères. Trois fem-

mes avaient pénétré dans le cachot du condamné à mort; son 
épouse sublime, sa fille, leur servante. Pendant que lesdeux 
dernières entraînaient M. deLavalette, qui avait piis les vête-
mens de sa femme, celle-ci, héroïque et résignée, se cram-
ponnait aux gardiens pour les retenir. En vertu de l'absolution 
de la loi pénale, les trois femmes n» jurent poini tr duites de-
vant la justice. Les trois Anglais, Wilson, Hutchinro , Bmce, 
furent traduiis devant le jury. M. Dupiu les fit acqui ter. Ce 
système qui triompha aux jours mauvais des réactions politi-
ques, je viens le plaider devant vous; c'est le même système. 

S'évader, cela veut dire sortir de prison par suite de dol, 
ruse, stratagème. Pour qu'il y ait évasion, il faut une prison 

et un dé enu. L'homme sorti de prison, l'évasion est consom-
mée. Il sera repris peut-être, sa liberté ne durera que dix mi-
nutes, n'importe, tant qu'il est hors de prison, il e^ in laxi-
tate nalurali, sous le ciel, dans l'espace, libre enfin. 

Fournir des travesiissemens, des scies, c'est procurer l'é-
vasion; endormir la surveillance, c'ett faciliter l'évasion. Tout 
c : que font les tiers tant que le détenu est sous les verroux est 
un concours à l'évasion. Ce qu'ils font quand l'homme est de-
h rs n'est plus punissable. Il y a des rai.-ons puissantes pour 
expliquer cette différence. Dans la prison réside l'autorité. Ce-
lui qui fait évader un détenu viole cette influence. Il travaille 
à détruire une garantie d'ordre public. 

Une fois l'homme dehors, ces raisons n'existent plus. Le 
mal est fait, la grande difficulté est vaincue : l'ordre public est 
atteint. Dans le premier cas, c'est l'esclavage légal que l'on dé-
truitimmédiatement ; dans le second cis, c'est la liberté que 
l'on sert, en remplissant souvent un devoir d'hospitalité et 
d'humanité. 

Conneau a commis de ces actes postérieurs qui ont pour 
but d'assurer la fuite : il n'a concouru en rien à l'évasion. Ce 
système, qui se présente devant le Tribunal avec l'autorité de 
M. Dupin, doit le faire acquitter. 

Messieurs, je vais finir, j'éprouve une inquiétude celle d'à-' 
voir trop discuté une cause qui n'avait pas besoin d'être dé-
fendue... Oui, c'est la vérité; oui, il est des faits qui se justi-
fient d'eux-mêmes, oui, le bien est irrésistible; il existe dans 
ce qui est bien une attraction invisible et puissante qui en-
chaîne les esprits les moins favorables; il y a des actions dans 
le monde qui ont leur séduction et, leur chevalerie... 

M. Conneau a bien agi. En vain vous fermeriez les yeux 
pour ne pas voir, en vain vous fermeriez vos cœurs pour ne 
pas sentir, quelle que soit l'austérité de votre mission, vous 
ne pourrez échapper à cette attraction qui rayonne de tous 
les points de ma cause... 

Si Conneau n'a point participé à l'évasion du prince, c'est 
que le prince, dans les mouvemens d'une affectueuse sollici-
tude le lui avait défendu; il s'est incliné devant cet ordre for-
mel ; mais l'évasion une fois consommée sans lui, il a ardem-
ment désiré que le prince arriva jusqu'à la frontière... Et com-
ment vouliez-vous qu'il en fût autrement?... N était-il pas 
avec le prince à cette heure où Pâme d'une mère vertueuse 
montait au ciel?... A ce moment d'extase immobile, quand la 
mort vient, n'a-t-il pas vu que la présence d'un fils était pour 
la mourante une douceur infinie, une consolation sublime. 

Jugez, Messieurs, combien ces souvenirs ont dû se réveiller 
vifs et brûlaus lors des dernières nouvelles arrivées à Ham I 

La reine horteese n'est plus ; elle repose près de Paris, daii3 

la modeste église d'un humble village et sous un marbre gla-
cé.. Le père existe encore ; il est à Florence; mais son tour 
est venu , il va mourir. Il est seul, car il n'a qu'un fils, et ce 
fils est en prison. L'agonie approche peut-être. Faudra-t-il que 
le vieillard agite ses bras convulsifs sans ■ pouvoir embrasser 
son fil»? Faudra-t-il que le vieillaid appelle d'une voix dé-
chirante et brisée, sans que son fils puisse lui répondre? Ces 
conjectures sont cruelles, épouvantables... 

Eh bien! Conneau a voulu que la mère et le père fussent 
égaux dans la mort... Il a voulu que, comme la mère, le père 
mourût dans les bras de son fils... Est-ce une action coupa-
ble? Messieurs, répondez-moi, et rappelez-vous que ce qui se-
rait une vertu dans le ciel ne peut être un crime sur la terre l 

Cette chaleureuse plaidoirie a produit sur tout l'audi-
toire une vive impression. 

M" Hyver, défenseur de M. le commandant Demarle, 
prend la parole en ces termes : 

Messieurs, quand un homme est appelé à comparaître de-
vant la justice de son pays, il peut demander appui et protec-
tion au souvenir de sa vie passée : je dirai donc quelque cho-
se de la vie du commandant Demarle. Le commandant Demar-
le est né à B oulogne-sur-Mer en 1794, d'une famille nombreu-
se, placée dans le pays. A l'époque où il devait chercher soit 
état, la France était justement enivrée du succès de ses armes. 
Le jeune Demarle n'hésite pas longtemps. En 1807 il entra k 
Siint-Cyr, et il en sortit bientôt après pour aller faire la guerre 
d'Espagne. En 1813, il faisait partie de la grande-armée, et 
lors de cette campagne de France qui restera dans l'histoire 
il fut un modèle de courage et de dévoûment. Licencié eu 181 8* 
il alla derrière la Loire attendre des jours plus heureux. Com-
pris plus terd dans la légion de Saône-et-Loire, qui devint le 
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 régiment, il fit la guerre d'Espagne en 1823 ; elle ne fut 

pas pour lui sans quelque renom : les journaux du temps 
nous l'apprennent. 

Demarle était capitaine. Nommé depuis aux fonctions da 
commandant de place dans sa ville natale, il occupait ce poste 
lorsque, le 6 août 1810, le prince Louis, entraîne, par une 

fatale pensée, fit sur la côte la descente dont vr,
us

 connaissez 
le résultat. Au premier avis de l'invasion, ie commandant prit 
les mesures que commandaient Igs circonstances.' La place 
confiée à sa garde ne fut pas occupée. Dans le môme temps, 
son frère, major de la garde nationale de Boulogne, jouait un 
rôle plus acti! : ù coopérait aux démarches qui devaient ame-
ner l'arrestation du prince. 

Depuis, et dans les nombreux rapports qui s'établirent 
entre le prince et le commandant, on parla quelquefois de 
cette affaire de Boulogne, et comme ce dernier demandait au 
prince comment il n'avait pas eu la pensée d'tssayer ses 
sc'iilimens à lui, commandant de place, ancien officier de l'em-
pire, il répondit franchement : «< Je connaissais trop votre 
dévuùment et celui de votre famille au gouvernement du Roi.» 

Demarle n'avait fait que son devoir. 

Toutefois, le 27 avril 1840, il était fait chef de bataillon, et 
envoyé à Toulon comme major de place. U y était depuis dix-
huitjmois, lorsqu'on février 1842, il fut mandé à Paris par 
une dépèche télégraphique. Arrivé dans le cabinet du minisire 
ii reçut de lui l'ordre d'aller prendre ininK-diatement le com-
mandement supérieur de la ville de Ham et du château ou 
étaient détenus, depuis l'arrêt de la Cour des pairs, du 6 oc-
tobre 1840. le prince Louis, le général Montholon, et le docteur 
Conneau. Un militaire ne fait qu'obéir. M. Dem rie se rendit à 
son poste vers la fin de février. Il y remplaçait M. Girardet 
qui avait été envoyé en même temps que le pris mnier. 

Le prince Louis n'était pas un prisonnier ordinaire. Il por-
tait un de ces noms qu'entourent le respect et la vénération 
des peuples ; un nom qui devait le protéger dans ses écarts et 
qui le plaç lit dans une posit on exceptionnelle. 

s
 Le gouvernement s'était honoré en le comprenant. Cédant 
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aux conseils d'amis, qui prenaient pour des réalités les rêves 

de leur devoùment, le jeune prince mit un pied coupable sur 

la 1er ré de France et y pto-oqtia li guerre civile. La grande 

Odibré de son oncle ie couvrait de son égide, et pendant que ses 

adbé-ens subissaient les rigueurs d'un procès criminel, il cin-

glait paisiblement vers, les Etats-Unis. Cette mansuétude ne 

pur a pas ses fruits. 'En 4840, tc-prince reparut à Boulogne, 

agitant les brandons de la discorde. Le g niverneun ni crut de-

voir de t-a dignité d'eu appeler à la justice des lois. Le prii ce 

fui traduit devant la Cour d*es pairs, devant cette haute juri-

diction, ou siègent tant d'illustrations de l'empire, le privilège 

de son nom ne pouvait pas l'abandonner : « Prince Louis, di-

sait M. le procureur-général Franck-Carré, organe du minis-

tère public, nous avons été sévères avec vous. Nous n'oublie-

rons pas toutefois que vous êtes né auprès d'un trôné qui fut 

aussi national, et que vous avez été élevé dans l'une de ces 

cours de l'exil où l'on ne peut interdire à l'espérance de con-

soler l'infortune', où les regrets du passé s'adoucissent par tes 

illusions de l'avenir. » 

La Cour des pairs qui voit au milieu d'elle avec orgueil tant 

d'hommes célèbres, qui ont assisté à toutes les splendeurs de 

l'empire, ne devait ni ne pouvait oublier le rang de ''accusé. 

E'Ie prononça l'emprisonnement perpétuel dans une forteresse 

située sur le territoire continental du royaume. A la lecture 

de ce jugement, le prince de s'écrier : « Du moins, je vivrai 

sur la 'e rre de France ! » 

Mais il n'y a pas de belle prison ! 

Le prmce est envoyé au fort de Ham. Le 9 octobre, le lieu-

tenant-colonel Lardenois, de la garde municipale de Paris, l'y 

conduisi 1 . li organisa le service, et en partant laissa des ins-

tructions au commandant Girardet. Ces instructions, vous les 

eo'iiniissez. Tel était l'état des choses lorsque ie commandant 

D 'în-.rle arriva. 
Cependant M. Conneau, gracié, obtint la faculté d'entrer et 

de sortir à toute heure de la journée. Dans le même temps les 

visites devinrent plus fréquentes. Il suffisait que le prince ma-

nifestât le désir de voir quelqu'un \ our que ce désir fut satis-

fait par les autorités supérieures. Toute la ville de Ham sait 

que constamment il arrivait des visiteurs, amis, artistes, hom-

mes do lettres, étrangers, qui trouvaient accès une ou plu-

sieurs fois par jour auprès du prince, et lors de ces visites les 

g -.retiens ne devaient pas être présens. Il est évident qu'on vou-

lait laissi r au prince toutes les facilité? compatibles avec la 

délicatesse, afin qu'il s'aperçût le moins possible du séjour 

qu'il occupa. t. 
La surveillance particulière du prince était confiée à trois 

gardiens recevant chacun une rétribution annuelle de 1,500 

francs ; ils étaient nommés directement par le ministre de 

ritiiéï.jur, sans aucune intervention de lapait du comman-

dant supérieur du fort. Le logement occupé par le prisonnier 

était celui-là même qui avait reçu en 1830 les ministres de 

Charles X. Alors il existait avant d'arriver au guichet, une 

Barrière fermée, gardé", qui opposait un premier obstacle ; 

enlevée après le départ des ministres, elie n'a pas été rétablie: 

là garde devait dès-loi s se concentrer aux portes de la prison. 

Or, au guichet de la prison, cela résulte des débats, le service 

a toujours été fait avec une exactitude rigoureuse. 

Mais depuis 1e séjour des prisonniers à H an, des ouvriers 

étaient très souvent introduits dans l'intérieur de la prisai, 

soit pour des arrang mens intérieurs sollicités par le prince, 

soit pour d'autres travaux. En 1843, M. le ministre de l'intérieur 

lui-môme a ordonné des réparations importmtes. En mai 1846, 

Sur lu demande du prince et avec l'assentiment d'un inspec-

teur-général en tournée, de grosses réparations furent ordon-

née-! dans le pavillon. Le 48' mai, les ouvriers arrivèrent. Ils 

u'au 25. La surveillance redoubla. Les deux 

ait au guichet. Le commandant qui, dans les 

reS faisait de fréquentes visites, les multipliait. 

jusq 
uiai; 
ihâi 

le 

Le commandant, est rendu à la li 

lettre écrite à ce sujet par le ministre de la 

jrince trompa cette vigilance et, comme vous 

>rtil de la prison déguisé en ou"rier. Vous connais-

yens qui ont été employés par le docteur Conneau 

pour retarder jusqu'à sept heures du soir la connaissance de 

l'évasion du prince. 
Le commandant aussitôt qu'il eût connaissance de l'évasion 

ûrit des mesures énergiques. De son côté, la justice ne resta 

'las inactive, et puis arrivait de Paris M. le colonel de Per-

thui's, aide-de-camp du ministre de la guerre avec le comman-

dant Langlouët. 
Aussitôt, voici M. le commandant Demarle mis au secret le 

î.bis absolu, tête à tête avec lui-même, muni seulement de 
quelques feuilles de papier blanc. Quatre jours s'écoulèrent, 

e't M. de Perthuis retourna à Paris. Le ministre de la guerre 

a donc dû recevoir des renseignemens complets. 

Le 31 mai, le secret est levé, mais la détention continue. Le 

16 jn'iu, le ministre ne doute plus, les premiers renseignemens 

qu'il a eus sont confirmés ' 

berté. Voici la 

guet re : 

» Monsieur, 
» Au reçu de la présente, votre ferez mettre en liberté le 

chef c'a bataillon Demarle, détenu au château de Ham. 
» Vous lui prescrirez défaire connaître avec exactitude son 

nouveau domicile à M. le procureur-général près la Cour roya-

le d'Amiens, afin qu'on puisse lui faire toutes les significations 

que comportera le besoin de l'affaire qui s'instruit en ce mo-

ment, j.-.rï „ 
» Signe : DE SAINT-YON. » 

Ainsi, pour l'autorité militaire, pas de doute possible. 

Aujourd'hui, cependant, la juridiction criminelle vient de-

mander compte de sa conduite à M. Demarle, et formule con-

tre lui une prévention de négligence fondée sur l'article 240 

du Code pénal. 
La chambre du conseil avait a résoudre tout d abord une 

question fort grave, celle de savoir s'il y avait connexité entre 

les délits reprochés aux divers prévenus, et si par suite de la 

législation le civil entraînait après lui le militaire. La cham-

bre du conseil a résolu cette question affirmativement. Nous 

pourrions décliner peut-être avec succès la compétence. Le 

commandant Demarle ne l'a pas voulu. Et, cependant, ren-

voyé devant la justice m ilitaire, il savait qu'il n'avait rien à 

redouter. 11 était jugé. , 
Mais loin de craindre l'examen, il a voulu que sa conduite 

fût scrutée à fond, qu'une instruction eût lieu, qu'un juge-

ment intervint. . 
L'avocat s'attache à puiser dans les dépositions des témoins 

la preuve que M. Demarle, loin d'avoir encouru le reproche de 

iié"'li»et!ce., a rempli scrupuleusement tous ses devoirs; il lit 

i s instructions, et fait connaître la part qui revenait dans la 

Surveillance aux gardiers, au commissaire de police, au por-

tier consigne. Les gardiens étaient indépendant, pour ainsi 

■Lre de l'autorité du commandant du fort, qui n'avait pas le 

droit de les punir. Le commandant du fort était un officier et 

non point u'I> geôlier. . . , 
Ain-i poursuit le défenseur, tous ses devoirs le comman-

dant 'es a remplis. Mais mutes ses prévisions ont été déjouées; 

v «.s savez ce qui est arrivé, te prince, a pris jes mesiire,J.s 

lus utiles pour s'évader; 

un reproche au commandant de n'avoir pas pris cette précau-

tion contrairement à ses instructions. Le commandant était-il 

auloriséà aggraver par un redoublement de. rigueur et de sur-

veillance la position de celui envers lequel on lui avait prescrit 

les phis grands égards? S'il l'avait fut, on aurait poussé des 

cris d'indignation ; l'opinion se serait soulevée coati e lui. 

Jnges de police correctionnelle, vos 'pouvoirs sonl ceux des 

jurés. A des jurés nous demanderions : D'après les faits con-

slans au procès, le commandant Demarle est-il coupable de 

négligence'? Si votre. conscience vous dit qu'il a manqué à sis 

devoirs, qu'il a mal compris, mal exécuté les instructions de 

ses chefs, vous devez le condamner. Mais si vous pensez qu'il 

a fait tout ce que lui prescrivait sa position exceptionnelle, 

vous n'hésiterez pas à le renvoyer de la plainte. Votre justice, 

votre indépendance vous en font un devoir; et à eo devoir vous 

ne faillirez pas. ■ ' -

Le prince Louis était-il un dangereux prisonnier d'Etat 

pour lequel il ne peut y avoir de cachot trop profond, de fers 

trop bien rivés? Faliait-il renouveler pour lui des sévérités qui 

sont heureusement loin de notre temps? Etait-ce la volonté du 

gouvernement? La réponse est dans les faits. 

Ap'ès l'affairé ce Strasbourg, le gouvernement se contente 

d'envoyer le prince aux •Etats-Unis. Après l'échauffourée de 

Boulogne, le gouvernement poursuit, mais il n'oublie pas le 

rang de l'accusé, et la Cour des pairs le juge politiquement. 

Envoyé à Ham, il n'est pas séparé de ses compagnons de capti-

vité, il peut communiquer à toute heure de la journée avec 

eux. Les facilités s'accroissent tous les jours; les visites sont 

chaque année plus fréquentes, plus nombreuses : le prince en 

reçoit enfin jusqu'à vingt par jour... 

M. le président : Pardon, M' Hyver, je vo s M. le comman 

dant faire lui-même un signe de dénégation. 

M.' le commandant Demarle : Le prince recevait sept à huit 

visites par jour. 

M' Hyver : Celte rectification est une nouvelle preuve de 

l'extrême loyauié, de la franchise toute militaire de mon 

client. Quoi qu'il en soit, les visites se multipliaient. En pré 

sence de cette tolérance, je crois que le commandant aurait 

bien mal compris la pensée de ses chefs s'il avait ajouté quel 

que chose aux rigueurs de la captivité. Et cependant, malgré 

lant d'égards, le prince se plaignait du commandant, de sa 

surveillance exagérée. M. le duc de- Vicence, conduit par d'ho-

norables et reconuaissans souvenirs, est allé plusieurs fois 

visiter le prince, et le prince, dans les causeries, exprimait 

son mécontentement. 11 se plaignait de ce qu'on le suivait à la 

promenade, de ce qu'on pénétrai! dans sa chambre. M. le duc 

Je Vicence, mon honorable collègue au conseil général de la 

Somme, m'a autorise à vous répeter ces faits. (M. de Caulain 

court, duc de Vicence, est présent à l'audience.) 

Et cependant, dans le système de l'accusation le prince au-

rait dû être enfermé sous les verrons, ou tout au moins placé 

continuellement sous les yeux d'un gardien. C'eût été de far 

binaire de la part du commandant: le prince se serait plaint 

avec raison, et le général Montholon aurait, pu avoir raison dans 

cette accusation de vexation qu'il porte contre le commandant 

.1 mais M. Demarle n'a vexé ni le prince, ni ses compagnons 

pour eux, il a toujours été plein de respect, d'égards et d'at-

tention. I! a fait son devoir: il l'a fait sans faiblesse, niais sans 

une rigueur déplacée ; il a été surpris par un de ces événe-

mens extraordinaires qu'il n'est donné à personne de prévoir. 

Vous reconnaîtrez qu'il n'y a pas eu négligence. Votre verdict 

ne sera que la confirmation de celui qu'a déjà rendu le mi-

nistre de la guerre. M. le ministre a été le premier apprécia 

tîiir des faits. Il les a examinés avec soin. Il a prononcé en fa 

veur du commandant. Condamnerez-vous un officier supérieur 

pour un prétendu délit dans l'exercice de ses fonctions miti 

taires, et dont ses chefs l'ont absous. C'est impossible , ce serait 

presque la violation de la maxime: Non, bis in idem. 

Messieurs, ne l'oubliez pas, une condamnation se ait grave 

pour M. le commandant Demarle. Pour lui, plus d'avancement, 

plus -d'avenir ; une retraite douloureuse, quand sa main peut 
encore tenir l'épée! 

Mais, ma confiance est entière. Il me semble que mon client 

ne peut pas succomber. Si mon espoir était trompé, je ne pour-

rais en accuser que l'insuffisance de la défense, et je ne me 

consolerais pas de l'avoir entreprise. Mais je n'aurais pas cette 
douceur. 

Vous rendrez au cornmendant Demarle une épée qu'il est 

toujours digne de porter. 

Vous ferez cesser les alarmes d'une épouse qui a passé bien 

des jours sans repos, et des nuits sans sommeil et qui attend 

avec anxiété votre décision. 

Vous remettrez M. Demarle aux mains de ce frère chéri 

qui assiste à votre audience, et qui, par ses soins précieux, a 

adouci les ch <grins de son frère. 

Vous le rendrez aux amis qui se pressent dans cette en-

ceinte et qui l'accompagnent ici de leurs vœux const ins. 

A Ham, où les événemens l'ont conduit, comme à Boulogne, 

où il a vu le jour, il est 1 objet de l'estime, de la considération 

de tous; il a soulevé la plus affectueuse, la plus noble sympa-

thie; son acquittement causera une joie générale; en le pronon-

çant, vous ferez bonne justice et bonne action. (M. le com-

mandant, qui a été constamment ému pendant la plaidoirie de 
son défenseur, essuyé ses larmes.) 

Attendu, toutefois, qu'il existe dans la cause des circon- I 

stances atténuantes; 

Eu ce qui louche Henri Conneau :
 i

 j 
Attendu en fait qu'il appert du procès qu'il a facilité l'é-

vasion du urince en prenant part aux faits qui ont préparé, 

accompagné et suivi cette évasion; 

Qu'en effet, dans ses premièi es déclarations, dont les ex-

plications postérieures du prévenu n'ont point affaibli l'effet 

ni la portée, il a avoué avoir, la veille et le matin môme du 

jour de l'évasion, de concert et de complicité avec Thelin, sali, 

fatigué, lavé et couvert de poussière les habits qui ont servi au 

déguisement du prince; 

» Que de plus le prévenu reconnaît qu'au moment où le 

prince, couvert de son déguisement, attendait derrière la porte 

du corridor que l'escalier fût libre pour s'y précipiter, lui, 

prévenu faisait le guet pour éclairer et faciliter l'évasion ; 

« Qu'enfin pour ce qui est des faits postérieurs à la sortie 

des prisons, il esteonstmt, d'après les débats et d'après les 

aveux du prévenu, qu'il a employé une suite de manœuvres 

ingénieusement combinées pour retarder le plus longtemps 

qu'il a (ju la connaissance de l'évasion; 

« Qu'en ce faisint, il a couvert la retraite du fugitif, et a 

ainsi facilité la consommation définitive de l'évasion; 

« Attendu, en droit, que la Cour des pairs, par son arrêt du 

6 octobre 1840, ayant prononcé contre le prince Louis une pei-

ne perpétuelle, il y a lieu de faire à Conneau l'application des 

peines portées par l'art. 240 du Code pénal; 

» Attendu d'autre part que par leditarrêtdu 6 octobre 1840, 

la Cour des pairs ayant condamné ledit Conneau pour crime, à 

cinq années d'emprisonnement, il y a lien de lui faire applica 

lion des dispositions de l'article 57 du Code pénal; 

» Que toutefois il exis'te dans la cause des circonstances atté-

nuantes ; 

» En ce qui touche le commandant Demarle, attendu que 

loin qu'il résulte du procès des preuves de négligence habi-

tuelle dans l'accomplissement de ses devoirs, de la part de De-

marle, les débats ont mis en relief, au contraire, son zèle, son 

exaetilndè et sa surveillance inquiète et incessante ; 

» Qu'il n'appert pas du débat la preuve que Demarle ait, par 

sa négligence, facilité l'évasion du prince; 

En ce qui touche les gardiens Dupin-Saint-André et Yssali ; 

« Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi qu'ils aient, 

par leur négligence facilité ladite évasion; 

u Renvoie Demarle, Dupin et Yssali des fins de la préven-

tion; 
» Donne défaut contre Thélin ; 

n Déclare Thélin et Conneau coupables d'avoir facilité, par 

connivence, l'évasion du prince^ 

» Avant égard aux circonstances atténuantes résultant des 

faits de la cause; 

» Condamne Thélin à six mois, Conneau à trois mois d'em-

prisonnement et tous deux solidairement aux frais du procès.» 

Le commandant, en proie à une vive émolion, serre les 

rmins de son frère. Le docteur Conneau le félicite vive-

ment. 

11 est six heures; l 'audience est levée. 

victimes. aiai
s 

i vois 
veisé |es 

y rete-

hommes valides se dévoilaient nu secours des 

hélas ! bientôt les secours étaient devenus impossibles, les s 

turcs, s'entaSSMlt les unes sur les autres, avaient vei 

malheureux voyageurs dans le fond du gouffre et les 

liaient écrasés. 

Les blessés furent promplement évacués sur Douai et Arra 

les morts retrouvés furent déposés dans une chaumière assc' 

au bord du marais; des troupes, des ouvriers, des médecin-
6 

arrivèrent d'Arras et. de Douai. Ou lit longtemps de vains
 e

f' 

forts pour retirer les wagons, ou dut y renoncer pour le mo" 
ment

r
on évacn , des bagages tout ce que l'on pût, et on orea" 

nisâ un travail de déblai. ° " 

Hier, jeudi, à huit heures du soir, on n'avait encore retiré 

que fort peu de choses de la mare. Une grue a été établie g
u 

le haut de la voie ; ou construisait un chemin de conduite ave 

rails le long du talus et de biais, pour remonter les \vago
lls

 \ 

l'aide de cordes. Ce chemin n'était pas achevé. On n'avait na-

retrouvé un seul cadavre depuis la veille. Cinq des onze avaient 

été enlevés de la chaumière. 

Sous une des voitures, entassée sur une autre dans le jng 
rais, on découvrait des yeux deux cadavres, celui d'un homme 

et celui d'une emme, que l'on n'est pas encore parvenu à re-

tirer ; et sous tous ces débris, au fond de ce gouffre inaboi 

dable, combien reste-t-il de victimes?... On ne le sait l'as, on 

i 
pas reconnu. Par 

■voyaiis, met en i 
ince de 

il s'est trayesti de manière à n'être 

fois le déguisement fascine les yeux les plus 

défaut la surveillance plus active, sans 

y ait négligence de la part de ceux qui ont élé trompés. 

' uns vous rappel z l'évasion de M, de Lavaletle; il Sur it de 

j; Coiiçîetgerië avec les vêtemens de sa femme dont les soins 

avaient préparé la fuite. A celte époque les partis étaient en 

présence hs passions animées. Lorsque la nouvelle de l'eva-

si'oh se répandit, la majorité de la Chambre des députés s'é-

mit- elie demanda compte au ministère du s ng qui lui 

échappait; les journaux de l'époque en font foi. Le directeur de 

!<> Conciergerie, les gardiens, furent poursuivis ; il s'agissait 

J\it! condamné à mort soumis à une surveillance spéciale, sé-

3 concentrée sur une seule tête. Là il semblait possible de 

e croire à 'a négligence; cependant les accusés furent ab-

s par la jusiiee du »ays.
 ( 

t aujourd'hui que le calme le plus parfait règne dans I in» 

eut- du royaume, quand il s'agit d'un prisonnier qui por.e 

i rément un des plus beaux noms de l'histoire, mais que 

x tentatives ont complètement désillusionné, d'un prison-

• dont 1 s derniers écrits en quittant sa prison et la prê-

te parole en débarquant sur la terre étrangère ont donné 

nce qu'il ne renouvellerait plus une lulte qui avait été 

m- use' pour lui; d'un prisonnier dont l'évasion a été 

fctement suivie de la grâce du général qui partageait sa 

j _ Le
S
 gardiens seraient condamnés? cela n'est pas 

ce serait un anachronisme. 
de nouveau d'écarter de sou client le 

v 

ne 

tir 

detense ■ s ellorcc ' 
•orho de négligence. On a prétendu, dit-il, que lecominan-

*, j.ra.t dû distribuer autrement les surveillans.il aurait 
„. l'nntréa du corridor d'eu haut. Peut-on faire dû en placer un a 

Me Cordier, défenseur des deux gardiens Dupin-Saint-

André et Yssailli, commence sa plaidoirie en ces termes : 

Mes cliens n'ont joué qu'un rôle bien secondaire dans ces 

débats ; un rôle semblable est donc départi à leur défenseur. 

Disons tout d'abord que l'article 240 serait d'une rigueur ex-

cessive, outrée, que ce serait même un contre-sens dans nos 

lois pénales si on voulait en faire une aveugle application, 

c'est-à dire si, donnant à la prudence humaine les attributs de 

l'inf .iltibilité, l'on devait "punir comme négligent le gardien 

coupable seulement de n'avoir pas su tout prévoir, tout de-

viner. Mais je crois que la loi n'a pas cette rigueur inique, et 

que le législateur n'a voulu infliger une pénalité qu'au gardien 

qui pouvant raisonnablement prévoir, empêcher, n'a pas pré-

vu, n'a pas empêché. 

Le défenseur développe cette théorie. Entrant ensuite dans 

l'examen des faits, il soutient que ses cliens ont parfaitement 
exécuté leur consigne, et ont même montré plus de zèle qu'on 

n'était en droit d'en attendre d'eux. Qu'un détenu s'échappe, 

soit au moyen d'un déguisement, soit à l'aide de ces travaux 

patiens dont on a de si prodigieux exemples, il sera toujours 

possible de dire.... après l'événement, qu'on pouvait empêcher 

l'évasion. Il faudrait alors, toujours et sans aucune exception, 

punir le gardien et lui imputer la négligence, 

Après la discussion des faits, l'avocat termine ainsi : Je 

crois avoir suffisamment démontré, en droit, que l'art. 240 ne 

punit que la faute lourde, la négligence grave; en fait, qne les 

gardiens n'ont pas quitté leur poste; qu'ils ont exécuté autant 

qu'il était en eux leur consigne, et que s'ils ont commis une 

méprise, nul, à moins d'être doué du privilège de l'infaillibi-

lité, ne pourrait se flatter de ne l'avoir pas commise à leur 

place. 

Dans le procès Lavalette des gardiens qui avaient commis 

une double violation de leur consigne, et cela à It veille de 

l'exécution du condamné, ont trouvé grâce auprès du jury. 

Vous avez bien des motifs pour ne pas faire autrement f<.ie 

les jurés de la Seine, vous acquitterez mes cliens. En le faisant, 

vous n'userez cènes pas d'indulgence envers des hommes déjà 

doublement punis par la perte de leur emploi et l'enipr.sonnè-

menl préventif qu'ils ont déjà subi. Vous remplirez un acte de 

justice que d avance l'opinion publique a ratifié. 

Après les répliques, le Tribunal entre dans la cham-

bré du consi il. La délibération dut e plus d'une heure. 

Pendant la suspension de l'audience, la feule compacte 

qui remplit la salle, les avenues du Palais et la princi-

pale rue de Péronne devant cet édifice, attend avec un 

intérêt très vif le jugent rit du Tribune!. 

L'audience est reprise à sis heures, et M. le président 

donne 1 dure d 'un jugement ainsi conçu ; 

« Le Tribunal, 

» En ce qui touche Charles Thélin : 

» Attendu qu'il résulte des débats la preuve que Thelin a 

facilité l'évasion du château de Ham, effectuée par le prince 

Charles-Louis-Napoléon Bonaparte, dans la journée du 23 mai 

dernier, en prenant part aux faits qui ont préparé accompa-

gné et suivi cet'e évasion, et notamment en procurant au 

prince des effets d'habillement à l'usage d'ouvriers et une voir 

ture; 
» Que ce fait constitue le délit prévu par l'article 240 du 

Code pénal, la Cour des pairs ayant, par son arrêt du 0 octo-

bre 1840, condamné le prince Louis-Napoléon à une peine 

perpétuelle; 

Nous avons dit hier quels étaient les résuhats jusqu'a-

lors constatée, de la terrible catastrophe du 8 juillet. Une 

douloureuse incertitude règne encore dans tous les es-

prits, et l'on craint d'apprendre les nouveaux malheurs 

que peut révéler l'achèvement des travaux de sauvetage. 

Nous comprenons que dans les premiers momens il était 

difficile de savoir la vérité toute entière, mais aujourd'hui 

sans douie le désastre peut être connu avec toutes ses 

conséquences. Les récits que nous reproduisons plus bas 

parlent de plusieurs wagons qui seraient encore submergés 

dans les eaux profondes des tourbières rie Rœux. On se 

demande quel est le nombre des voyageurs engloutis, et s'il 

n'y a pas d'autres cadavres à retrouver encore. Il importe 

de calmer promplement l'anxiété qui agite tous les esprits, 

et sifl'émition publique s'est laissée entraîner dans le 

doute où elle est, à une exagération qui se comprend. 

C'est un devoir pour le gouvernement et pour la compa-

gnie de faire connaître la vérité toute entière. 

Voici 1 -s nouveaux détails donnés par les journaux du 

Nord et de la Somme. Malgré les contradictions qu'ils pré-

sentent sur plusieurs points, nous croyons devoir les re-

produire en attendant que des renseignemens officiels 

soient donnés sur les causes de l'accident et sur la ques-

tion de responsabilité qui pourra en résulter. 

On marchait à une vitesse très considérable, qu'on peut 

estimer environ de dix à douze lieues à l'heure, lorsque tout 

à coup un craquement général accompagné d'une forte se-

cousse se fit sentir : un déraillement avec rupture de chaînes 

d'attache avait lieu; mais, par une circonstance singulière, la 

tête et la queue extrêmes du convoi restèrent dans les rails. 

Le mouvement d'échappement par la tangente s'opéra dans 

l'intérieur du train. Soit que la ligne de fer ne fût pas bien 

horizontalement posée sur ce terrain de remblai formé à la 

hâte dans un mauvais fond, soit que la courbe du chemin, 

combinée avec la vitesse, aient provoque le dérail lerneut, tou-

jours est-il que les wagons, une fois sortis des rails, furent 

bu ces vigoureusement à droite, par leur force acquise, au-

de'à du remblai, et. jetés dans l'étang, qui n'avait pas moins 

de huit mètres cl'e u et de vase. 

Un premier wagon à bagages disparut sous l'eau entière-

ment; deux conducteurs de convoi y furent noyés et écrasés. 

Un wagon de troisième classe fut également submergé. Un 

troisième, après avoir fait deux tours sur lui-même, arriva 

sur le précèdent, e> n'eut de l'eau que jusqu'à demi-hauteur, 

les premiers noyés comblant en partie le fond, Ce troisième 

vyagon renfermait le courrier des dépèches d'Arras à Valen-

eiènnes, M. Jacquinot, qui, dans celte grande catastrophe, eut 

le bonheur de conserver tout son sang-froid, brisa la glace de 
son compartiment ; il sortit par celte brèche avant que le 

poids du wagon l'eût fait enfoncer tout-à-fait dans la vase, et 

il put aussi tirer de ce pas difficile une dame de Lille qui al-

lait peut-être périr. Ce wagon, superposé sur ceux submergés, 

sauva lui-même les wagons suivans, qui s'arrêtèrent sur là 

pente du remb'ai, Mais là aussi il y eut un désordre effroyable, 

et la fatalité vint frapper des individus qu'un peu de présence 

d'esprit eût sauvés. Du remblai on vit sauter dans l'eau un 

voyageur qui craignait sans doute l'arrivée sur lui du reste 

du train. 11 n'a plus reparu. Un Anglais a eu le bras cassé à 

deux endroits , on a dû l'amputer hier à Douai. Un grand 

nombre de personnes- sont blessées plus ou moii.s grièvement • 
presque toutes sont contusionnées. 

(Echo de la Frontière.) 

Voici avec la plus grande exactitude quel était l'état du train 
peu après l'événement j 

Une locomotive dérailles restée sur la voie. 

Un wagon de bagages Jd. 

Une voiture de 3* cl sso renversée dans le marais . 

Deux voitures de 4 re classe à la suite renversées dans le ma-

rais. 

Une voiture d 

ne le saura peut-ètr-- jamais. Mais on entend dire sur les lieux 

qu'on compte encore sur trente ou quarante cadavres ! 

(Libéral du Nord.) 

Un grand nombre de personnes de Lille se sont transp
0N 

tées hier matin sur le théâtre de la catastrophe du 8 juillet-

les unes cédaient à un mouvement de curiosité; d'autres' 

tremblant pour des personnes qui leur sont chères et dont ils 

attendaient le retour, n'ont pu rester plus longtemps dans 

cette poignante inceititude du sort de leurs parents ou de leurs 

amis. Malheureusement, il est encore impossible de satisfaire 

à leuts justes exigences : on n'a pas encore pu opérer tout le 

sauvetage. De nouveaux détails nous parviennent. Lelieu du si-

nistre est un assez grand marais d'une profondeur de 25 à 30 

pieds, encadré dans une ceinture de grands arbres; sur le sol 

peu fertile qui borne cet amas d'eaux stagnantes, sont dissé-

minées de misérables, huttes ; c'est là qu'on dépose les cada-

vres à mesure qu'ils sont retirés des voitures submergées. L
e 

nombre de celles-ci est plus cotisid Tablequ'on ne nous l'avait 

annoncé d'abord, comme aussi nous devons ajouter au nom-

bre des morts ceux que l'on ne cesse de trouver. A l'un des 

onze Wigons, voitures ou diligences qui ont roulé du haut de 

la berge, qui n'a pas moins de 44 mètres de hauteur perpen-

diculaire, on voit sortir les deux jambes nues d'un noyé que 

l'on prétend être un conducteur de messageries ; dans une au-

tre voiture, une jambe de femme est aussi passée par la fe-

nêtre. 

Les autorités de Douai et plusieurs hauts fonctionnaires de 

Lille se sont transportés, les uns dès le jour du sinistre les 

autres le lendemain, sur les lieux, et comme nous le deman-

dions hier, une enquête est commencée. La gendarmerie la 

troupe de ligne, des chasseurs, les artilleurs de Douai, des 'sa-

peurs, des mineurs, sont employés au sauvetage. Trente mille 

francs auraient élé retiouvés hier soir, et de tous côtés on re-

tirait des effets, des malles, des portefeuilles perdus ou tombés 

à l'eau, appartenant tant aux visiteurs qu'aux voyageurs qui 

dans un premier instant de terreur avaient perdu le sentiment 

de la propriété, pour ne songer qu'à leur conservation. Nous 

savons qu'entre Ses mains de l'autorité, ces effe s ne périclitent 

nullement; mais si, c >mme on nous l'assure, un grand nom-

bre d'effets ont déjà été reconnus pour appartenir à tel pro-

priétaire, il est inconcevable que la compagnie ne leur en donne 

pas sur-le-champ avis, puisqu'en les transportant, elle s'est 

engagée à leur sauv garder aussi leurs effets. 

Les blessés, en fort grand nombre, sont répartis entre Fam-" 

poux, Arras, Douai, Rœux e't Vitry. M. Lecomte, médecin à 

Fleurbâix, M
11

" Legay-Fronient, de Ba paume, jeune fille M 

vingt ans, qui vendt à Lille se placer en magasin, sont ou 

nombre des morts. Les cadavres que l'on retire ont presque 

tons des vêtemens déchirés et en lambeaux ; c'est un terrible 

indice de ces affreux combats que se sont livrés les malheu-

reux aux prises avec l'asphyxie. M. Lestiboudois, qui, à peine 

revenu à lui, s'est abandonné avec tant d'ardeur à ses inspira-

tions de philantropie, et payait en bonnes actions son salut pro-

videntiel, manquai' de chaussures, et c'était nu-pieds, qu'il 

prodiguait ses soins aux blessés. L'aide-de-camp du général 

Oudinot n'a pas encore succombé à ses blessures, mais on a 
peu d'espoir qu'il survive. 

Les wagons de la queue du convoi étaient pleins de voya-

geurs, et parmi eux se trouvaient la princesse de Ligne, les 

deux filles du général polonais Skrzynecki, et une dame russe: 

ces dernières ont mis à la disposition des blessés tout le linge 

contenu dans leurs malles. Il paraîtrait que dans le confusion 

causée par la peur, un grand nombre d'effets précieux ont été 

pe'dus; un journal de Belgique réclame entre autres, au nom 

d'une dame russe, une cassette contenant des valeurs consi-

dérables, et qu'elle n'a pu retrouver, bien que la voiture où 

elle était montée n'ait pas déraillé. 

Comme partout en France où un grand malheur arrive, ici 

le dévouaient n'a pas fait défaut. Outre notre honorable dé-

puté, ces dames qui se dépouillent pour secourir les blessés; 

ce conducteur qui s'occupe si activement d'arracher des vic-

times à la mort; des gens de service et des paysans qui sè 

sont jetés à la nage pour le seconder, voilà des faits et des 

hommes qui jettent un refl. t plus doux sur le sombre tableau 

que nous avons dû esquisser. (Echo du Nord.) 

La diligence Guôrin, d'Amiens, était encore submergée jeudi 

matin, à neuf heures, ainsi que les trois personnes qu'elle con-

tenait. H en est de même d'un wagon renfermant quatorze 

ou quinze remplaçans qui venaient rejoindre à Lille le 5b* de 

hgne. 

On a rencontré à Bruxelles deux jeunes gens qui deman-

daient le bureau des diligences de Bruxelles à Paris : ils étaient 

partis treize amis de la grande ville ; deux seulement s'étaient 

retrouvés après la catastrophe, et voulaient immédiatement re-

tourner à Paris. 

Le service de sauvetage est maintenant parfaitement orga-

nisé. Les bagages et tous les objets de nature à faire constater 

l'identité des victimes sont soigneusement recueil is. Ou nous 

rapporte, à ce sujet, une circonstance bizarre. La première 

malle que l'on a retirée de l'eau s'est entr'ouverte, et le premier 

objet qu'on a vu tomber était un gros paquet de papier portant 

cette suscription : « Ceci est mon testament. » On y a trouve 

une somme de 3,000 fr. eu or et en billet de banque, et divers 

objets de grand prix. Cette malle n'a point encore été réch-

mee; toute porte à croire que son propriétaire a péri. 
(Journal de Lille.) 

Un voyageur arrivé aujourd'hui parle deuxième çsoiivoi de 

Lille explique ainsi la cause de ce malheureux événemWjl 

selon lui, les gardes auraient oublié de resserrer, comme m 

ont l'habitude de le l'aire après le passage de chaque ci»*« 

messageries renversé 

messageries entièrement 

2' classe h la suite renversée dans le marais. 

Une voiture de 3 e classe à la suite renversée dans le marais. 

Un train portant une voituie de messageries renversé 
dans le marais. 

Une voiture de 2e classe culbutée dans le marais. 

Une voiture de 2 e classe culbutée et entièrement brisée dans 
le marais. 

Un train portant une voiture de poste renversée dans le ma-
rais. 

Un train portant une voiture de 
tout près de l'eau; 

Un train portant une voiture de 
api-; lit! dans le marais; 

Un train portant une voiture de messageries renvenéj sur 
le côté ; 

Deux voitures de 3<= classe sur le talus ; 

Un wagon de bagages id.; 

Une voiture de 2e classe sur la voie ; 

Deux voitures de 1" classe id.; 

Une voiture de 2* classe id.' 

Six trains portant chacun une voiture de poste restés sur la 
voie ; 

Deux voitures de bagages. 

Onze cadavres avaient été re irés des voitures et des bords 

de I eau, un grand nombre de blessés cherchaient un abri, les 

t de 
les coins adaptés aux coussinets de la voie située au pOW 
jonction de la Scarpeet du chemin de fer; de sorte qu'arrivée 

à ce point, qui est établi sur un terrain peu solide, h I"00' 
motive aurait heurté nue portion du rail un peu soulevée, 

aurait reçu en le franchissant un certain thoc qui aurait se 

et 
fli 

■èino 
pour déterminer la rupture delà chaîne qui liait le trois 

wagon au quatrième. Les choses se seraient ensuite 

comme on vient :1e le lire. . |*
a 

Le même voyageur allume qu'au passage du convoi qui 

amené à Amiens, 19 cadavres avaient été retirés des m*!** 

tés. Pour le nombre des blessés il était encore inconnu, 

disait que la voiture des messageries picardes était '-"
c

 ■ 

engloutie, et contenait deux femmes et un voyageur. Cette \ 

ture était conduite par le nommé Sirrazin, père d'une la 

nombreuse et exe-ellent employé. Le cadavre de ce ni 

aurait élé retrouvé. Enfin il res erai l encore à 

deux wagons de 2' classe, contenant chacun 3 _ 
un wagon do 3" classe, contenant 22 remplaçans militaire^ 

idheureii* 

retirer des ea* 

personnes, 

M. Comte, commissaire de police, envoyé par M. le P'.L 

la recherche de nouveaux renseignemens, aurait, nous m
( 

rapporté les faits suivans : 38 cadavres jusqu'à présent sera 

retiouvés; deux des remplaçans cités plus haut auraient ■ 

bonheur d'échapper à la mort. (Journal df la WQ*rm 
—r D'après de nouveau* renseignemens^ il P^rSiJ^, 

que les travaux de sauvetage auraient confirme la F -y 

niière indication donnée sur le Chiffre des morts <fL 

raient seulement au nombre de quinze. Deux wagui 
la voiture de l'exploitation Guérin seraient seuls em 

submergés dans la tourbière.
 t

 des 
On est parvenu à ouvrir les portes des wagons,

 (6 
plongeurs auraient acquis la certitude qu'aucun c 

no s 'y trouvait plus. 

se-
4 
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Guérin renfer-n-norès la feuille de route, la diligence 
u sSement deux femmes et le conducteur : leurs ea-

nl31
,
s
 sera eut encore engagés dans les débris de la yoi-

dav 
tut 

n , sait que le général Oudinot se trouvait dans sa voi-

lée sa famdk Au moment du choc, .sa voiture a 

nrStée, et le truck sur lequel elle était placée al-

Ctomber sur elle et la broyer quand par un hasard 

le général doit la vie, ce truck, chasse par le wa-

gon q
ui 

tur* 
été 
lait r 
auqUel 'leësuTvaTt,"a'eté" tomber à quelques mètres plus 

loin. 
Nous lisons ce soir dans le Messager : 

Nous sommes heureux de pouvoir annoncer que 1 aide-

, " rho de M. le général Oudinot, que nous avions compte 

îmbre des victimes du déplorable accident dont le 
a

u lin du Nord vient d'être le théâtre, n'a pas succombé 

blessures. On a, au contraire, le plus grand espoir 

, le nombre des personnes qui ont trouvé la 

Y dans ce fatal événement s'élève à quatorze, y com-

" ■ les deux conducteurs. Les derniers renseignemens 
pI1S

 rte- ce soir par M. Frissard, inspecteur divisionnaire, 
apP

' ni de visiter 1 s lieux par ordre de M. le ministre 

à ses 
de le sauver. 

q
-
U1

 travaux
-
 public „, nous permettent d'affirmer que nous 

. -L„o «as de nouveaux décès à constater et à déplo-
11 aurou» paQ 

rer. » . . 
_ On lit dans le Moniteur parisien : 

I e conseil d'administration du chemin de fer vient 

^élever au grade d'inspecteur de première classe M. Ho-

vett, s jus-inspecteur. ~ qui, après avoir été précipité lui-

tion de quelques individus soupçonnés d'être les excita-

teurs de ces déplorables troubles. 

que nécessitaient les c: 

quiiter son convoi avant 

L Stuber, chef 

plus grande in-

dans la tourbière et s'être sauve a la nage, a eu en 

P assez de sang-froid pour organiser tous les secours 

les circonstances, et n'a pas voulu 

que toutes les voitures fussent 

Le conducteur Hocq, qui a sauvé huit person-

nes a été nommé chef de convoi. 

,,'M Haillot, chef de service a Douai, et 

de service à Arras, ont fait preuve de la 

telliaence dans ces tristes circonstances. 

»%n des chefs de service de la compagnie est resté 

sur les lieux pour distribuer des secours aux victimes • t 

à leurs parens. Deux des ingénieurs de la compagnie 

sont sur le théâtre de l'accident, pour en rechercher, con 

ioiptement avec les ingénieurs du gouvernement, les cau-

ses encore inconnues. ; . . . 

» M. Frissard, inspecteur divisionnaire des ponts-et-

chaussées, M. Onfroy de Bréville, ingénienr en chef, en-

voyés à Fampoux par M. le ministre des travaux publies, 

et deux ingénieurs de la compagnie du chemin de fer du 

Nord sont arrivés à Paris aujourd'hui, par le convoi de 

trois heures et demie. 

» Leur rapport confirme sur tous les points la relation 

adressée à la compagnie par le sous-inspecteur qui ac 

compagnait le convoi, el publié dans notre numéro d'hier. 

» Il est officiellement constaté que le chiffre des morts 

est de quatorze, ainsi que l'ont d'abord annoncé les rap-

ports adressés à la compagnie. Ou a maintenant l'assu-

rance positive que, sauf les blessés, il n'y a pas d'autres 

victimes. » 

P ARIS , 11 J UILLET. 

— Nous croyons pouvoir assurer que les audiences de 

la 4' Chambre temporaire de la Cour royale ne cesse-

ront pas avant le 26 juillet, veille des journées anni-

versaires de la révolution de 1830, pendant lesquelles les 
audiences sont suspendues. 

— Lors du tirage du jury qui a eu lieu aujourd'hui 

pour les déparlemens de l'Aube, d'Eure-et-Loir et de 

I Yonne, M. le premier président Séguier a fait observer 

que les bulletins qui sortaient de l'urne du jury de TAube, 

étaient fort mal écrits. « Je dis cola tout haut, a-t-il 

ajouté, pour que l'observation parvienne par la publicité 
à qui de droit. » 

— M. le vicomte de Bouillé, dont le nom se rattache à 

de nombreux souvenirs historiques, a été entraîné par des 

circonstances impérieuses, à contracter des engagemens 

commerciaux. Par suite du non paiement de ces titres 

échus, des jugemens ont été pris, et ils ont prononcé la 

contrainte par corps contre M. le vicomte de Bouillé. Ce-

lui-ci a été écroué à la prison pour dettes, le 11 décem 

bre 1844, suivant procès-verbal du ministère d'Eticelain, 

garde du commerce, à la requête du sieur Gautier, créan-

cier incarcérateur. Depuis ce jour, M. le comte de Lara, 

MM. Couratet Pounet, ingénieurs, etc., autres créanciers 

de M. le vicomte de Bouillé, ont recommandé leur débi-

teur. Or, disaita qourd'hui en référé M' Bascol. son avoué, 

la santé déjà chancelante de M. le vicomte de Bouillé, lors 

ie son entrée dans la p t ison pour dettes, s'est considéra-

blement altérée, par suite de la prolongation de la capti-

vité. 

Le médecin en chef de la maison de Clichy, appelé à 

constater l'état de santé de M. de Bouillé a déclaré, qu'à 

raison de son âge déjà avancé, il y aurait le danger le plus 

grave à prolonger le séjour de M. de Bouillé dans la prison. 

Ce danger s'accroit encore de la présence de la fièvre ty-

phoïde à Clichy, puisqu'un cas nouveau a été constaté il 

a deux jours. Or, M. le docteur Puzin, qui dirige à 

Chaillot une maison de santé, sise rue des Batailles, 5, 

consentirait à recevoir M. de Bouillé, et à demeurer 

hargé de sa personne, ce qui mettrait à couvert les in-

térêts des créanciers. M' Bascol, concluait à ce que M. le 

président autorisât le transfèrement de M. Bouillé de la 

prison pour dettes à la maison de sauté de Chaillot. 

Après les observations de M" Petit Bergo.uz, Ge-

ueslal, Deplas, avoués des créanciers, M. le président 

le B ileyme a rendu une ordonnance autorisant M. le vi-

comte de Bouillé à séjourner, pendant doux mois, dans la 

maison de santé du docteur Puzin, à Chaillot; et, at-

tendu l'urgence, a ordonné l'exécution provisoire, sur 

minute. 
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CHRONIQUE 

DEPABTEMENS. 

— NORD. — Nous avons parlé, d'après les journaux de 

Lille, de troubles qui ont éclaté dans les mines d'Anzin. 

Nous pensions, avec le Courrier du Nord, que ces trou-

bles seraient facilement apaisés, mais nous lisons dans 
cette feuille, sous la date d'hier 10 : 

Nos prévisions ne se sont malheureusement pas réali-

sées ; les chefs et les ouvriers des mines d'Anzin n'ont pu 

terminer à l'amiable leurs déplorables contestations, et à 

l'heure où nous écrivons tous les puits de la compagnie 
sont complètement abandonnés. 

Si nous en croyons les bruits qui circulent, l'agent-

général de la compagnie, M. Lebret, aurait consenti à 

admettre provisoirement les plaintes des ouvriers, relati-

vement à la capacité des chariots et à la distance qu'ils 

ont à parcourir dans lamine; c'est-à-dire qu'il aurait pro-

mis de remettre les choses sur l'ancien pied ; mais les mi-

neurs ne se contentent plus de cette concession, et récla-

ment, dit-on, aujourd'hui une augmentation de salaire. 

Le chômage a donc continué, et les groupes se sont re-

formés sur toutes les parties de l'exploitation. L'atlitnde 

des ouvriers est toujours restée calme ; mais l'autorité, 

redoutant les progrès de l'effervescence, a fait occuper 

militairement toutes les fosses de la compagnie, et de-

puis avant-hier à minuit 300 hommes du 59' de ligne et 

deux escadrons du 7' lanciers sont cantonnés à Anzin, à 
^mt-Vuast-là-Haut et à Denain. Hier matin, les ouvriers 

uece dernier établi -sèment n'avaient pas encore bougé ; 

maisvers onze henres une centaine de mineurs d'Anzin 
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 Saint-Vaasty sont arrivés, et sont bientôt parvenus 

'aire éteindre les feux et suspendre les travaux dans les 

isses d
e
 Gayette, de Jean-Dart et de Fxllars, malg, é la 

b ittartnerte, trop peu nombreuse pour les empêcher. 

depuis hier M. le sous-préfet et les autorités des di-

j^
rses

 omniunes se sont continuellement tenus sur les 
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 ''balisé de zèle pour rétablir la tranquillité. 
.?• Urlier-Mathieu, maire de Valenciennes, est resté lou-

LjNWûée d'hier et une partie de celle d'aujourd'hui à 

^ .m-vaasi-là-llaut, où il n'a cessé d'exhorter les ou-
ei

s; un instant même, et au moment où un groupe 

omtireux menaçait d'envahir 1a fosse Tinchon, il a dû 
^niure son écharpe et se placer au devant de la trou, e 

yo
;'^

no
 P

our
 empêcher une collision. Heureusement sa 
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 là, comme sur tous les autres 
i t DW, nous n'avons aucune violence à déplorer. 

le
 ^

ulorUe
 judiciaire n'a pas cessé non plus de se por-

b
«r tous les points menacés, et a fait opérer l'urresta-

ai 

— La 3° chambre, présidée par M. Pinondel, a pro-

noncé son jugement dans l'affaire de la veuve et des hé-

ritiers Quiuet outre la dame Praignaux, ont nous avons 

rendu compte à la huitaine dernière. (Voir la Gazette des 

Tribunaux du 4 juillet.) 

Le Tr.bunal, considérant que de l'intimité qui a existé 

entre les parties et de la nature môme du contrat, il ré-

sulte que la vente attaquée est une véritable donation dé-

guisée faite au préjudice des droits de la veuve et des hé-

ritiers Quinet, a annulé la vente et condamné la dame 

Praignaux aux dépens. 

— M. Michel est fils et petit-fils de médecin ; il possède 

un secret de famille pour la guérison des maladies can-

céreuses, plaies affreuses auxquelles l'art médical n'a à 

opposer que des opérations dangereuses et souvent sans 

■ ffi acité. M. Michel a eu tort de croire que, parce qu'il 

étai' fils de médecin il pouvait exercer la médecine, eût-

il vingt-cinq ans de pratique avec sen père. 

Il a été condamné à 15 francs d'amende pour avoir illé-

galement exercé l'art de guérir, et à 600 francs d'amende 

pour avoir débité des médicamens sans être pharmacien. 

Sur l'appel interjeté de ce jugement, M. Michel compa-

rait aujourd'hui devant la Cour royale (chambre des appels 

de police correctionnelle) ; il avoue franchement qu'il a 

pratiqué la médecine. Son appel ne porte que sur le chef 

relatif au débit de médicamens : il dit qu'il n'en a jamais 

vendu : cependant l'un des témoins a déclaré qu'il lui 

avait remis un pot de pommade. 

M* Treitt, défenseur de M. Michel, soutient en droit 

que, lors même que la remise d'un pot de pommade se-

rait établie, il n'en saurait résulter la preuve du délit; 

que les contraventions de ce genre sont des infractions à 

la loi, sui generis; qu'elles ont leurs formes spéciales, 

comme les délits de douanes, de contributions indirectes; 

qu'en un mot, il faut un procès-verbal, une saisie, une 

analyse au besoin, pour constater qu'il y a eu vente de 

médicament. Il ajoute que le corps du délit manquant to-

talement dans l'espèce, une condamnation est impossible, 

parce que le témoignage seul ne peut suffire pour établir 

la qualité de médicament de la substance vendue, et sur-

tout la vente au poids médical, circonstance qui seule ca-

ractérise le délit. 

Malgré ces observations, la Cour, non en venu de 

l'article 36 de la loi du 21 germinal an XI, comme ont 

fait les juges de première instance, mais en vertu de l'ar-

ticle 6 de la déclaration du Roi du 25 avril 1777, a con-

damné M. Michel à 500 francs d'amende, peine édictée 
par cet article. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, 

sous la présidence de M. le conseiller d'Esparbès de 

Lussanj : 

Le 16, Amarie, vol à l'aide d'effraction dans une mai-

son habitée; Feugères, idem; Cheval, vol à l'aide de faus-

ses clés; fille Lcpec, vol par une domestique. Le 17, fem-

me Lacour, détournement par une femme de service à 

gages; Bouhours, vol à l'aide d'effraction dans une mai-

son habitée; Lauckeos, détournement par un serviteur à 

gages. Le 18, Tinier, faux en écriture de commerce; 

Z ihler, faux en écriture privée; Hameau et Laplatte, vol 

à l'aide de fausses clés de complicité dans une maison 

habitée. Le 20, Leprince, attentats à la pudeur commis 

sur son apprentie âgée de moins de quinze ans. Le 21, 

Pradine, blessure grave ayant occasionné une maladie de 

plus de vingt jours; Lerat, viol commis sur sa fille. Le 22, 

Caumel et Poignet, blessure grave ayant causé une ma-

ladie de plus de vingt jours. Les 23, 24, 25, Espions, vu! 

domestique? Savoie, assassinat commis rue de la Vic-

toire. Les 26, 27, 28,29, pas d'audiences. Le 30, femme 

Ciutel, vol par une domestique; Thierry, vol par un ou-

vrier chez son maître; Jacques et fille Rousset, vol de 

complicité avec violences. Le 31, Tinier et Delamotte, 

bmqueroute frauduleuse; Delarue, outragea la morale 

publique et aux bonnes mœurs par la vente de gravures 
obscènes. 

— Une jeune femme de vingt-deux ans, d'une taille 

gracieuse et d'une charmante ligure, était traduite aujour-

d'hui devant la police correeliom elle (6' chambre), sous 

la prévention d'adultère. Aucun complice ne lui est ad-

joint sur le banc. La loi, qui punit l'adultère, exige pour 

le complice, ou le flagrant délit ou des lettres. Aucune de 

ces circonstances ne se rencontrant dans la cause, il en 

résulte que la jeune femme a commis seule un délit j;qui, 

pour exister, exige absolument un complice. 

Le mari se présente pour exposer sa plainte. « Certai-

nement, dit-il, je suis heureux et flatté de voir que mada-

me est là pour expier ses crimes; mais ma petite amour-

propre serait bien plus chatouillée si j'y voyais aussi le 

grand chenapan qui lui a l'ail commettre l'abus. 

M. le président : Expliquez-vous sur les faits. 

Le mari : Voilà tr.ds ans que Madjme et moi nous 

nous avons épousé par amour. Pendant dix-huit mois 

notre petit ménage a été un vrai nid de tourtereaux, au 

point qu'on disait partout : Ces petites gens-là ne peu-

vent pas être mariés, ils s'aiment trop... 

M. leprésident : Nous n'avons pas besoin de tous ces 

détails. Quand et pourquoi votre femme vous a-t-elle 
quitté ? 

Le mari : Quand elle a vu le tambour-major... . Vous 

savez que je suis marchand de vins ; pour lors le lambour-

maj >r du régiment qu'était en garnison près de chez 

nous venait boire à la maison.... Un grand guerdin qu'a 

des moustaches comme mon bonnet de garde nationale et 

une canne longue comme l'obélisque... Moi, je le recevais 

bien, comme de juste, vu qu'il buvait conformément à sa 

taille et que ça faisait aller les petites £ flaires ; mais ma 

femme le recevait encore mieux; seulement c'était 

pas à la maison, c'était dans une chambre de la rue Saint-

Hyacinlhe. 

La prévenue : Où diable va-t-il chercher tout ça? 

Le mari : Dites donc un peu voir que c'est pas vrai, 

quand tout le quartier vous connaissait, même que la 

portière ne vous appelait jamais que le beau couple... Ce 

qui veut dire que j'étais un vilain couple, moi ! 

La prévenue : Je n'ai jamais rien eu de commun avec 

M. Louis. 

Le mari : Elle l'a nommé... Vous êtes témoin qu'elle 

l'a nommé .., la coquine, et par son petit nom encore ! 

M le président . Enfin votre femme vous a quitté. 

Le mari : Oui, elle m'a quitté parce que je l'ai fichue à 

la porte; mais vous allez voir pourquoi. Pendant trois 

mois mon épouse avait été sage, et je croyais que le tam-

bour-major avait cessé de faire battre son cœur ; mais un 

beau jour elle file toute la journée, le lendemain encore. 

Je m'informe, et j apprends que le tambour-major vient 

d'arriver à Paris. Bon ! que je me di-, je sais de quoi il 

retourne, je connais mou affaire ; suffit... Je me rends 

rue Sainte-Hyacinthe, et je questionne adroitement la 

poriière, en lui faufilant une pièce de 50 centimes. 

« Ah ! qu'elle me dit, je sais ce que vous voulez dire : 

c'est le beau couple que vous demandez. —Oui, que je dis 

en me mâchant la langue de rage. — Ils sont sortis, mais 

ils reviendront ce soir. » Je reviens chez moi, je prends 

six de m-s amis, et je leur dis : « Vous aliez venir avec 

moi pour voir. » Je les conduis rue Sainte-Hyacinthe, 

nous attendons sous une porte coethère pendant trois 

heures cinquante-cinq minutes. Enfiu nous voyons ren-

trer madame et son tambour. Aussitôt 

« Hein ! j'espère que vous le voyez ?.. 

j malheureux! Allons nous -en!» 

partis. 

M. le président: Comment, les ayant vus entrer ensemble, 

n'avez-vous pas été chez un commissaire de police pour 

■e dis â mes amis : 

Le suis-je, le suis -

Et nous sommes 

faire constater le flagrant délit ? 

Lemari : Je m'en moquais pas mal !... j'étais sûr de 

mon aff lire, mes amis en étaient sûrs aussi ; c'est tout ce 

qu'il me fallait Mais ce n'est pas tout : j'appris que 

madame, depuis plus de six mois, faisait un petit magot 

avec l'argent qu'elle chipait dans le comptoir pour faire 

remplacer le tambour-major, à cette fin de le posséder à 

elle seule A force de eherch'roù pouvait êlre le ma-

got, je le découvris en deux billets de banque de 500 fr. 

chacun, cousus après le corset de madam "... Vous pensez 

si je les ai pinces et arquepincés, ces deux amours de 

billets.... C'est alors que madame a voulu me plonger un 

manche à balai dans le ventre, et que je l'ai fichue à la 

porte, comme j'ai eu celui de vous le dire tout à l'heure. 

ij|La prévenue se conteste d'opposer des dénégations à 

tout ce que vient de dire son mari. 

M. Mongis, avocat du Boi, soutient la prévention, mais 

il révèle une circonstance qui lui paraît devoir être très 

atténuante. Le mari avait annexé à son débit de vins une 

maison infâme : « Vous devez penser, Messieurs, dit le 

ministère public, quels exemples cette jeune femme avait 

sous les yeux ; à son âge, il aurait fallu une grande fer-

meté pour que les scènes dont elle était chaque jour 

témoin n'eussent pas sur elle une influence funeste, et 

pour qu'elle ne fût pas atteinte par la contagion de 
l'exemple. » 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, con-

damne la prévenue à un mois d'emprisonnement seu-
lement. 

La femme : Je suis innocente, j'en rappelle le rappel. 

Le mari : C'est le tambour qui le battra le rappel. 

—• A l'appel d'une affaire qui venait aujourd'hui à l'au-

dience du Tribunal correctionnel, le plaignant a demandé 

une remise à huitaine, se fondant sur l'absence de ses 

deux principaux témoins. Us venaient de partir pour 

Lille, où les appelait la mort d'un de leurs parens victime 

de la catastrophe du chemin de fer du Nord. Le Tribunal 

accorde la remise demandée. 

— On se rappel é que le 25 mai dernier, une revue en 

l'honneur dTbrahim-Pacha eut lieu au Champ-de-Mars. 

Le 1" hussards, en garnison à Fontainebleau, reçut l'or-

dre de préparer quelques escadrons. Comme on voulait 

composer les détachemens des plus beaux hommes de 

chaque cotps, le maréchal-des-logis dit au cavalier Didon, 

assez petit de taille, qu'il n'irait pas à la revue et qu'il 

devait céder son cheval à un hussard, jeune conscrit nou-

vellement incorporé, mais cavalier de bonne mine. Didon, 

contrarié et humilié, résolut de noyer son chagrin dans 

le vin, et avec un hussard de ses amis, il alla au cabaret 

et but de nombreuses rasades. Mais il laissa la raison au 

fond de la bouteille, et quand il rentra au quartier, il était 

dans un état complet d'ivresse. 

Ils entre dans la chambre, et commence à crier et à 

faire tapage : il prend un halai
;
 et s'amuse à faire tomber 

les p«ins de la chambrée placés sur les planches au-des-

sus des lits. Le brigadier le condamne à la salle de police. 

Il envoie promener le brigadier, et quand la garde veut 

le saisir, il s'empare de son sabre, en disant qu'il éven-

trera le premier qui osera avancer : en même temps, il 

casse tout ce qu'il trouve sous la main, chaises, tables, 

carreaux, tout vole en éclat. L'adjudant arrive, et ordon-

ne à la garde de désarmer Didtn. Celui-ci, privé avec 

peine de son sabre, joue des pieds et des poings, et on le 

porte plutôt qu'on ne le mène, à la salle de police. Là il 

fait encore main-basse sur les objets qu'il rencontre : il 

déchire ses habits, brise le banc, etc., etc. 

C'est à cause de ces faits graves que le hussard Didon 

comparaissait aujourd hui devant le 2
e
 conseil de guerre 

présidé par M. Cornemuse, colonel du 14e léger. Il ne se 

rappelle rien, et s'il a frappé la garde, c'est sans le vou-

loir. Après le sévère réquisitoire de M, piée, capitaine-

rappotUur, M* Flagelle a présenté la défense du prévenu. 

Mais e conseil a déclaré Didon coupable de désobéissance 

formelle aux ordres de ses chefs, de rébellion à maîn ar-

mée, de dommages causés à la propriété mobilière d'au-

trui, et appliquant les articles 3(35 du Code d'instruction 

criminelle, 212 du Code pénal ordinaire, et 18 de la loi 

du 15 juillet 1829, l'a condamné à la peine de quinz« 

mois de prison. 

—Tandis que les sinistres nouvelles qu'apporte chaque 

nouveau convoi du chemin de fer du Nord, étaient hier 

à la Bourse l'objet de toutes les conversations, un r.droit 

voleur, se glissant au milieu d'un groupe composé de 

courtiers et de spéculateurs, a enlevé de la poche d'un de 

ces derniers, M. C..., un portefeuille contenant, entre 

autres valeurs, cinq billets de 1,000 francs de la Banque 

de Fiance, et deux titres d'actions définitifs du chemin 

de fer de Strasbourg, sur lesquelles 250 francs ont été 

versés. Une déclaration a été faite immédiatement devant 

M. Baudesson de Richebourg, commissaire de police 

spécial, et des recherches ont été aussitôt commencées 

pour découvrir l'auteur de ce vol, qui a répandu une cer-

taine inquiétude parmi les habitués de li Bourse. 

— Ce malin, une ronde du service de police dit de la 

voie publique a arrêté deux repris de justice au moment 

où ils offraient en vente à un brocanteur deux montres et 

une tabatière en argent doublée en vermeil. 

Ces objets, qui ont été saisis, pourront être réclamés 

au greffe. La tabatière, donl le poids est de 50 francs en-

viron, tire de la perfection du travail une plus grande va-

leur. Elle est de forme oblongue, et son couver* le. habi-

lement ciselé en lozanges, est garni d'un enroulement 
d'un fini précieux. 

Les deux repris de justice en la possession desquels se 

trouvaient ces objets, dont ils refusent de faire connaître 

l origiue, ont été mis à la disposition de l'autorité judi-
ciaire. 

ÉTRANGER. 

— ETATS- R OMAIXS. — La Gazette universelle de Leip-

zick (Saxe) publie dans son numéro du 7 juillet, une lettre 

de Borne, de laquelle il résulte qu'il serait loin d'être cer-

tain qu'une amnistie générale serait accordée aux con-

damnés politiques ; que le pape était très disposé à l'ac-

corder, mais que tous les hauts dignitaires de l'Etat, et 

notamment le gouverneur de Rome, s'y opposaient forte-

nu ni, et que, d'après leur conseil, des courriers venaient 

d'être expédiés aux grandes puissances pour demander 
leur avis sur l'affa re en question. 

Ce qui paraît hors de doute, dit le correspondant de 

la feuille saxonne, c'est que dans le cas où l'amnistie ne 

serait pas accoudée, S. S. gracierait plusieurs des con-

damnés politiques, et mitigerait les peines inflip 
tous les autres. 

La même lettre affirme que l'ambassadeur de France, 

M. le comte de Rossi, a fait lotis les efforts possibles pour 

dëei 1er le gouvernement pontifical à do mer une amnistie 

générale, mais qu'il n'a pas pu y parvenir. 

Celte lettre rapporte que le pape actuel, en recevant le 

chipeau de cardinal, a oblenu de feu son prédéeess ur
? 

Grégoire XVI, la grâce de son frère,qui fut implique uana 
les troubles de 1831. 

— AUTRICHE (Vienne, le 3 juillet. — Depuis plusieurs 

mois, tous les-journaux allemands, et, d'après eux, beau-

coup de feuilles é rangères racontaient qu'un sieur Sta-

nislas de R., jeune gentilhomme hongrois, nés pauvre, 

avait découvert, dans les archives de sa famille, un grand 

nombre de documens secrets de la plus haute importance, 

concernant la maison d'Orléans, qu'il les avait envoyés au 

Boi des Français, et que S. M. et les princes, ses fils, afin 

de récompenser M. de B., de ce grand service, l'avaient 

pris sous leur protection, lui avaient accordé une pension 

viagère, et lui avaient fait présent de fortes sommes 

d'argent, de beaucoup d'objets précieux, etc. 

Comme cette nouvelle n'était pas contredite, et que M. 

de B... portait ostensiblement les insignes de la Lcgion-

d'itumieur et étalait en effet un grand luxe, tout le monde 

croyait à sa rapide fortune, et partout on l'accueillait 

comme un protégé de la famille royale de France. Mais 

voici que, par un hasard singulier, le prestige dont le. 

sieur de B... s'entourait vient d'être détruit. 

Se trouvant dans un café de notre capitale, en costume 

de noble Hongrois, il montrait à plusieurs jeunes gens 

de ses amis un magnifique sabre turc- qu'il se vantait d'a-

voir reçu en présent de S. A. R. M. le prince de Joinviile. 

Pendant que ces jeunes gens admiraient la belle arme et 

se la passaient les uns aux autres, un homme déjà sur 

l'âge s'avança tout à coup, saisit le sabre, et dit que cette 

arme avait élé fabriquée dans ses ateliers à Prêt bourg 

(Hongrie), où il est établi comme armurier ; qu'il l'avait 

vendue à un jeune Hongrois, qui disait se nommer Muî-

lentz; que celui-ci avait quitté la ville sans lui payer le 
sabre, et qu'il reconnaissait dans M. de B... le prétendu, 
Mullentz. 

Le sieur de B.. 

igees a 

a été arrêté sur-le-champ, et les re-
cherches faites par la police ont déjà révélé que cet in-

dividu est un chevalier d'industrie qui vivait aux dépens 
des dupes qu'il faisait. 

La justice instruit contre lui. 

— M. Hirgray, éditeur des meilleurs livres de droit pobiiés 

depuis quelque temps, met en vente aujourd'hui Un on-vraei-
complet sur l'importante question du Duel, les principales di-
visions, des deux volumes de M. Caucliy, comprennent: l'-
époque, origine et progrès du combat judiciaire ; 2

e
 époque 

aboj^tton progressive du combat judiciaire ; 3
e
 époque, répres-

sion du duel par des peines rigoureuses; 4° époque, le duel 
n'est plus nommé dans les lois pénales. Longues hésitations 
entre l'application du droit commun et le retour à une légis-
lation spéciale. Tome II : l

re
 partie, état de la question eu 

France. — Nécessité d'une législation spéciale sur le duel. Sur 
quelles bases elle devrait se fonder. 2« partie, état de la ques-
tion à l'étranger. La question du Duel est une de celles qui 
sont le plus à l'ordre du jour, et dont les moralistes et les ju-

risconsultes de tous les pays s'occupent actuellement comme 
d'une question arrivée à un point de maturité dû aux mœurs 
civilisées de notre époque. M. Cauchy vient à propos offrir un 

travail complet aux méditations des hommes sérieux que ces 
matières intéressent, 

— Les Instilutes du Droit administratif français, dont on 
vient de mettre en vente une nouvelle édition, exécutée sur un 
plan entièrement nouveau, par M. le baron de Gérando, est un 
livre qui sera utile non seulement aux étudians de toutes lés fa-
cultés de droit, mais aussi à tous les administrateurs et aux 
magistrats de l'ordre judiciaire. 

— BANQUE Ï>V COMMERCE. — Les actions de ceUe société nia 
ceo sous les meilleures garanties, offrent un placement .suret 
avantageux. L'intérêt et le dividende donneront 7 à 10 0i0 Au 
moyen de la réserve, un minimum .le 6 0[0 est assuré aux ac 
tioos. Elles sont de 1,000 francs, payables un quart en sous 
crivant, un quart dans trois mois, et l'autre moitié da'is six 
mois. La souscription pour le complément du capital est ou 
verte rue llauteville, 1, . 

SPECTACLES DU 13 JUILLET. 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Le Ciel. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zémireet Azor. 

VAUDEVILLE. — Oui ou Non, les Frères Dondame», le Gant 
VARIÉTÉS. — La Veuve de 15 ans, Sport et Turf. 
GYMNASE. — Juanita, un Chargement do main. 

PALAIS-KOVAL. — Le Cliàle bleu, l'Inventeur delà poudre 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Bruno, Kean. 
GAITÉ. — Le Château des Sept-Tours. 
\HDIGU. — Le Marché de Londres, 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équilation 
COMTE. — Hiquet à la Houpe. 

FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 

DIORAMA (rue de la P/guanc). — L'Eglise Saint-Marc, 



1208 «AZ2TTB DES TRIB^AU* DU 12 JUILLET 1846 

AOlDÏEaiCES DES CR.IÉJÊ3. 

Paris. \ 

MKl^&iH AdjufiieaHoa, sur baisse de mise à prix, le lacnedl 25 

juillet 184 (1, en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seiui , . i, e il Paris, au l'alais-de-Justice, uni; heure de relevée, 

D'une Maison she a l'aria, cité T révise, 8 bis, sur la mue & pm dt 
io >,ono Tr. 

S'adresser : k M* MBRCtER, avoué poursuivant , rue Suint-Merry, 12, 
à Paris ; 

A M* Hichard, avoué, rue des Jeûneurs, 1G, à Parii. (41 10) 

MQAÏÏTO Etude de M« PICARD , avoué à Paris, rue du Port-Mahon, 

iSvJiîo 12 Vente sur saisie immobilière, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Juslice à 

Paris, le jeudi .10 juillet I81 (i, une h( lire de relevée, en quatre lots qui 
ne pourront être réunis. 

t* D'une Maison site à Grenelle, rue de Mademoiselle, 4, formant le 

1" lot. — Mise à pri\, 2,0 tO fr. 

2° D'une Maison sise à Grenelle, rue Mademoiselle, non numérotée, 

2" loi. — Mis.' à prix, 2,000 fr. 

3" D'une Maison sise a Grenelle, rue Croix-Niverl, au coin de la rue 

du Haut-Transit, 3« loi. — Mise à prix, 2000 fr. 

i" D'une Maison sise à Vaugirard, (Irande-Rue, au coin de la rue 

Saint-Nicolas, -i* loi. — Mise, à prix, 2,000 fr. 

S'adresser, pour les renteicut-mciis, à M» Picard, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges. (4743) 

A M* Bouclier, avoué, rue des Prouvaircs, 32 ; 

A M" Jolly, avoué, rut Kavart, 6. (1163) 

CHAMBRE ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRAIN AUX BAÏIGNOLLES Kr^i^rt 
jeudi i3 juillet isili, en 1 'uutlieuce ues saisies Immobilières, au Palais-

dc-Justice à Paris, deux h u e* île relevée, 

D'un Terrain, de la contenance de 2503 mètres carrés, sis aux Bati-

gnolles, rue d'Orléans. 

Mise à prix : 8,000 francs. 

Ce lorrain a élé adjugé 10,800 francs. 

S'adresser : à M' Vincent, avoué, rue Saint-Fiacre, 20; 

MAISON ET TERRAIN A FATIGNOLLES 
F ,, d de M' Léon BOUISSIN, avoué a Paris, place du (.aire, .15. — 

V.ni ■ sur foll' enchère en l'audience des saisies iuimohihiVcc du I r bu-

île prcimèie inslaob* de la Seine, au Palais de-Justice, à Paris, le 

ie'mli 10 billet 1811), deux heures de relevée, 

D'une Maison avec cour, jardin et dépendances, sise aux Batgnolles-

Unnceaux près Paris, boulevard de C.oureelles, 10, j 

Le lertaln est d'une contenance de 215 mèlres Cl centimètres env^-

1U
 L'adjudication a eu lieu moyennant 8,000 francs ; les enchères se-

ront reçues sur la mise à prix de 4,000 Ir. 

S'adressi r pour le* renseignemens ■ 

1° A M' Léon Bouissin, avoué poursuivant ; 

2° A M
e
 Marin, atoué, rue Richelieu, 00. (41i;8) 

Vendôme (Loir-et-Cher). 

MAISON ET FERME A VENDOME Sy»* 
10 lois, le lundi VI juillci l84(i, en I élude cl par le ministère ilè vi. 
PELTEREAU, notaire a Vendôme, heure, do midi, 

1° D'une Maison sise à Vendôme, rue de la Renardière; 

2' D* la brin de Braeueil, commune de Vlllerable ; 

3« De la nue-propriété de In ferme de Puleaux, même commune et 

de la nue-propriélé de diverses pièces de terre, prés et bois, situes dan 

diverses communes dépendant de l'arrondissement de Vendôme (Loir! 

et-Cber). 

S'adresser pour les renseignemens , à Paris. 

1» A M' Ghéerbrant, avoué, rue Gaillon, H ; 

2* A M» Boinod, avoué, rue de Cholsetll, 1 1 ; 

3» A M« Berthier, a oué, rue Gaillon, U ; 

\' A H' Dessaignes, notaire, place des Petits-Pèras, 9. 

A Vendôme, à M» Pelterereau, notaire, dépositaire du cahier de» 

charges ; 

Et, pour voir les immeubles, Bur les lieux. (4732) 

S,IBBS.4E.-SIK.«E JIJKlKPKt/IiEKCjË «le CHARGES B&lKCiKA'*', ÎO, rue de Seine, à Paris. 

MISE 
EN 

COIIDM DANS SES ORIGINES ET DANS L'ÉTAT ACTUEL DES MŒURS, 
Par M. CAIICH1, maître des requêtes, garde des archives de la Oiauibre des pairs. — » volumes iu-8. — Prix » 15 francs. 

EN VENTE à la LIBBAIBIC de THOREL, rue Soufllot 

INSTITUTES DU DROIT ADMINISTRATIF FRANÇAIS, 
Ou ELÉMEtNSDU DROIT ADMINISTRATIF, RÉUNIS ET MIS EN ORDRE, 

Contenant l'exposé des principes fondamentaux de la matière, les textes des lois et ordonnances, et 

les dispositions pénales qui s'y rattachent ; par le baron de GÉRANDO , pair de France, membre de 

l'Institut, vice-préridenl au Conseil d'Etal, professeur de droit administratif à la Faculté de droit 

de Pari?. —2
e
 édit. entièrement refondue et considérablement augmentée. 5 gros vol. in-8. — 42 fr. 

COURS 

DE DROIT COMMERCIAL, 
Par M. PARDESsUs, avocat, membre 

de l'Institut, ex-conseiller à la Cour de cassa-

tion, ex-professeur à la Faculté de droit de Pa-

ris.— 5" edit. G vol. in-8. — Prix : 60 fr. 

PLUS DE EVEUX GRIS'Ni DE BLANCS 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, tout c.

1
 quia xisté n'a élé qu'imparfait. L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE, les 

Cheveux, Moustaches et favoris, en toute nuance. Elle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un brillant naturel. — flacon • 5 et 10 fr (Envoi affr.i 
Mme DUSSER, rue du Coq-Sahit-lloiioré, 13, au 1 er , TEINT les CHEVEUX CHEZ ELLE et à DOMICILE. 

Les créanciers de la sociélé Cazaux et C, ex -marchands d'eaux minérales, 
passade des Panoramas, galerie Monlmartre, 10, sont prévenus qu'une réu-
nion aura lieu vendredi prochain 17 juillet courant, à huit heures 1res précises 
du soir, chez M. Sallambier, liquidateur de celle société, rue du Pont-l.ouis-
Philippe, 22, à l'effet de s'entendre sur le parti le plus convenable à prendre 
dans leurs intérêt? 

MM. les actionnaires de la compagnie d'assurances maritimes la VIGIE 
sont prévenus que, conformément à l'article 32 desSstatuts, l'assemblée géné-
rale semestrielle aura lieu le jeudi 23 juillet courant â une heure précise, au 
siéiie de la sociélé, rue de la Bourse 2. 

Les liquidateurs de la société des CUIRS FORTS, sous la raison BERENGER, 
ROUSSEL et C«, donnent avis que louics les opérations préliminaires de la 
liquidation étant terminées, ils 1 sont dès à présent en mesure de traiter de la 
vente de l'établissent ut, sis à Paris, rue Mouffetard, 321, et qui se compose 
de t'usine principale ei des immeubles qui en dépendent, ainsi que du mobi-
lier industriel, des marchandises en cours de fabrication et de la clientèle de 
ladi:e so.iéle. . 

Ils rei evronl a cet effet les offres qui leur seront faites, les mercredi et 
samedi de 'liaque semain», de 3 h. à 6 h., au siège de l'etablissemenl. 

A louer, rue de Clichy, 66, un petit hôtel avec jardin, écurie et remise. 
Prix : 5, son fr. — Au 2°, un appartement entre cour et jardin Prix : 1,800 fr. 

Le SIPHON VIDE-BOUTEILLE , de DORDET, coule-
teli r, rue des Fossés-Montmartre, 9, continue 
d'avoir le plus grand succès. Se méfier des con-
u efaçoîis et ne reconnaître, sortant de sa fabri-
que, que ceux marqués : SPÉCIALITÉ DE RICHE 

COUTELLERIE de tab'e. 

WKT «es ae 

ETAB mmm m I/ACIDB BORIOU m mm 
SOCIÉTÉ ARPIN et Ce, A FLORENCE. 

Les soussignés, administrateurs provisoires de la société établie à Florence, 
sous la raison ARPIN et C, agissant en ladile qualité, en vertu des pouvoirs 
qui leur ont élé conférés par le Tribunal civil de Florence le iti juin courant, 
sur la demande du comité de surveillance, par suite de la mort du gérant . de 
ladite société, M. Frédéric Arpin, préviennnent MU les arlionnnaires qu'une 
assemblée générale extraordinaire, commandée par la mort dudit gérant, aura 
lieu à Florence le lu août prochain, heure de midi, au siège de la société, 
place Ste-.Marie-N"oiivelle, 4255. 

Ladile assemblée aura pour objet le remplacement du gérant défunt. Les 
soussignés rappellent qu'aux termes de l'art. 29 des slaluis sociaux, il faut, 
pour faire partie de l'assemblée, être propriétaire de cinq actions, lesqueilos 
doivent être représentées le jour de la réunion. 

Tout membre doit en outre s'être fait inscrire chez l'agent de la Compagnie 
deux jours au moins avant l'assemblée, et avoir déclaré le nombre d'actions 
dont il est porteur. Enfui, d'après le même article 29, un actionnaire ne peut 
se faire représenter que par un mandataire actionnaire comme lui, ayant lui-
m»me droit d-'assisier à l'assemblée. 
gFlorence, le nj'-in 1846. 

Pour Arpin et C, 
Les administrateurs provisoires : G. SOLARI , Léon MOKDOI.FI. 

CORS, OGNONS et DURILLONS.—Le Taffetas gommé de P. GAGÉ S_ 
est le seul qui en détruise la racine en quelques jours . 2 fraiies .ïHlii 
rue de GrenelleSaintGermaiii, n. 13; FOUBERT, pass. Choiseul .W-' 
31, et LEi.RANI), pass. des Panoramas, s. 

EE TOPIQUE SAISSAC 

Détruit la racine des CORS, OGNONS, OF.ILS DE PERDRIX, la 
fait tomber en peu de jours sans douleur. Rue Sainl-llonoré, 
271 ; en province dans les pharmacies. 

A RESSORTS FRANÇAIS 
ET ANGLAIS DU DRAPIER 
bis , bandagiste-heruiaire 
du bureau central des hô-
pitaux et hospices civils 
de Paris. Ceintures à pla-
ques hypogaslriquès con-

tre le rénversemen. iiu col de l'utérus. Suspensoirs élastiques . t ,„.„ , espèces 
d'appareils coronresstfa. Pris modérés, solidité garantie. Fabrique et cabinet, 
iue Sainl-Antoioe, Ht, près l'église Saint-Paul All'r.) 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT, 

Médecin de la Faculté de l„ns, ma{tre en pharmacie, ex-pharmacten des 

hôpitaux, p 'ofetseur de médecine et de botanique, kono'é de 

médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 

authentiques obtenues à l'aide 

de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-

curables, sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-

contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 

avait à désirer un remède qui agît 

également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses 

effets, exempt des incon- énients 

qu'on reprochait avec justice aux 

Aujourd'hui on peut regarder 

comme résolu le problème d'un 

traitement simple , facile . et , 

nous pouvons le dire sans exagé-

ration , infaillible contre toutes 

les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées qu'elles 

soient. 

Le traitement du D r
 ALBERT 

est peu dispendieux , facile à 

suivre en secret ou en voyage 

et sans aucun dérangement : il 

s'emploie avec un égal succès 

dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. préparations mercurielles. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR.) 

If A AI OiV 1>E SANTE SPECIALE. 

A Baliguolles (banlieue de Paris), rue Lemercier, 43. — Dans cetéta* 

bliBsemtnt, outre les affections squirreases et cancéreuses et leâ mala-

dies des femmes, on traite par des moyens d'une efficacité reconnue 

dans les cas même les plus rebelles toutes les maladies de la peau, de-

puis les simples taches jusqu'à HO; dartres les plus graves et aux ulcère» 

les plus invétérés. Le service médical est dirigé par M. le docteur 

LARDET, rue du Faut). -Montmartre, 8, dont la méthode exclut l'ins-

trument tranchant dans le traitement du cancer et la plupart des op«-

ratious chirurgicales. 

!?Ié«SaiUe a rE *|»o»iitoii de 1&44. 

Séchant en deux heure», pour 

mise en couleur tans frottage 

dt H AMIAKEL. 11 y s du ronge, du 

jaum, touleurs noyer et irauapa-

parente, pour parquets et car-

rtaux, veitet noir, etr-, pourboi-

Jserîes f t ferrures.—Prix : 3 fr le 

(§jkiio£. Toute personne peut l'em-

ployer. Vu se charge du la mise eu couleur garantie, à 75 c. le mètre. 

DIMINUTION DS PRIX. 

m 10.000 F. A DONNE CELUI 
qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à l'EAU DE LOB pour faire repous-
ser el épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent à forfait paient 
après la RENAISSANCE des cheveux. — Flacon avec brochure à 5 et 10 fr. -
S ad. à M. LOil, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Saint-Ilonoré, 281, â Pa-
ris. On expédie. (Affr.) 

ISDU CBATEAU HAUT- DR1IË If 
Il M. J.-E. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - DRÏON 

■ (l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

W t'ormé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Hata-Brion , prévient les con«nm-

mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-

SAINT-AÙGUSTIN, 69, et que les bouchons de ses bouteilles portent 

snn nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 
Djfure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C*, port de 

Bercy, 26. 

CI! \PRABX DE CRÊPE, 12 FR, 
d'Afrique, 12 fr. 

Rue Bassc-du-Rempart, 18 (Chaussée-
d'Antin). — En poult de soie ou gros 

REPRISE SPECIALE D'ANNONCES 
POUB TOUS LES JOURNAUX. 

SIÈGE DEîL'ADINISTRATION, REE II VE-VIVIEWE , N. §| A PARIS. 

S'adresser à M. NORBERT ESTIBAL. 
Fermier d'annonce® île plusieurs «foiiriîaïis^, rtie Meure- WMemme^ &&, à £*aris. 

Suivant acte sous seings privés, fait double 
à Pans, le 8 juillet islii, enregistre, 

M Louis - Auguste - Edmond CHRETIEN, 
marchand de soie, demeurant à Paris, rue 

Saint-Denis, 238; . 
Et M Jean-Félix FONTAINE, marchand de 

soie, demeurant à l'fris, rue St-Denis, 201, 
Ont formé entre eux une société en nom 

collectif, sous la raison sociale CHRÉTIEN el 
FONTAINE, pour le commerce de soie en 
bottes èl d'articles de blulerie. 

La Jurée de la sociélé a été fixée à quatre 
ou six années, i -partir do i" juillet 18*6, 
p eir finir le l" ju llet 1850 ou le I" jiull 1 
18 ci à la voionlè respective des associés, a 
la charge de se prévenir réciproquement en 
ca. de non continuation six mois au moins 
av mt l'expiration du premier terme. 

1! a été dil que le siège de la société serait 

à Paris, rue Sa ni Denis, 20 1 ; 
nue MAI. Chrétien et fontaine auraient 

CO noiniement la gestion et l'administration 
delà société, ainsi que la signature sociale, 
nui serait CHRETIEN et FONTAINE, et dont 
ils pourraient user onjointement ou sépare-

mot dans l'intérêt de la soc été: 
OD« tous les en^agemens qui ne seraient 

pas laits au nom de la société et signes de la 
faiiou socialt; n'obligeraient pas la socieie, 
ma ? seulement celui des associés qui les au-

rait souscrits; 
n re lit mise sociale de M. fontaine se com-

nosiit d'un lo"ds de commerce de soie en 
bottes et articles de blulerie, exploite a Pa-
ris, rue Saint-Denis, 2 i, appartenant audit 

sieur Fontaine, ensemble l'achalandage y at-
taché les rayons, comptoirs, ustensiles et au-
tres objets mobiliers servant à son exploita-
tion et le droil, pour la durée de la société 
seulement, au bail d 's lieux où s'exploiiatt 
ledit fonds de commerce, le toi,", d une va-
leur de I."ente-cinq mille francs; ci. 35,t00 f. 

E ds marchandises dudit eom-
ir-rce, appartenant audits eurFon-
tafue, d'une valeur de trenle ciiiq 

mille francs; ci 

Etude de 51" SCIIAYÈ, agréé, rue du Fau-
bourg-Montmartre, to. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 28 ju n 1846, enregistré, entre : 

1" MM Charles DEROSNE ctCAlL, con-
structeurs-mécaniciens, demeurant a Paris, 
quai Billy, 38 ; 

2» M. Alexandre 1IALOT , demeurant à 
Bruxelles ; 

Il appert • 

Que la sociélé de fait qui existe enlro les 
parties depuis le 28 février 1838, continuera 
d'exisler jusqu'au 28 février 1858, sur les 
bases sur lesquelles elle a été el continuera 
d'être établie, et qui sont les suivantes : 

Il est formé enire les coiitractans ci-des-
sus une sociélé eu participation pour la for-
mation et I exploitation d'un établissement 
de chaudronnerie de cuivre et fer en Belgi-
que, sous la raison sociale Ch. DEROSNE el 
CA1L et C*. 

La sociélé est gérée par MM. Derosne el 
Cail, qui ont seuls la signature sociale, sauf 
leur délégation à qui il convient sous leur 
responsabilité. 

Pour extrait. Sauvé, f62051 

35,000 f. 

FRRvTDtt. — Dans l'insertion portant le 
n. 6175 passé dans la Gazette d-s Tribunaux 
du 5 juillet 1846, au heu de DESGEAUS, li 
sez : DESGEANS. (020 0 

ERRATA. — Insertion relative à la disso-
lution de société de I entreprise des déména-
gemens BEGL1N et Comp., l'euill du i0 juil-
let is46, n. 6193, lire i'« ligne, enregislrées 
au lieu de verbales ; 5' ligne, 2 juillet au lieu 
de 2 mai. 

DAUX . (6203) 

TribtiHtiJl tfe voisiiuerce. 

Ensemble '0,000 f. 
yue la mise sociale de M. Chréiien se com-

posait de marchandises du lit commerce qu il 
â versées duos ladite société jour une valeur 

de -0,000 fr.; . . , , , 
Oué lors ue la dissolution de la société la 

liquidation en s rail Tape par M. fontaine; 
line ta suciéié serait dissoute par le decéi 

de, M Chrétien . , 
Que si .c'élail M Fontaine qui décédât 

avant l'expiration da la société, la sociélé 
continuerait avec sa veuve, ou serait dis-
soute, au choix de c;II t ci qui aurait un de-
lai d'un m. lis pour délibérer; si la société 
..•onliuu ijt, la veuve serait subrogée entière-
ment MIS droits de H. Fontaine, el aurait en 
conséquence I* gestion de la société el la II-

aniuira sociale; * la société était dissoute, 
les n uiies s'entendraient entre elles sur la 

liquidation delà société. 
Pour evtraiitSigiié CHRÉTIEN et FG*T*'NE. 

C*MJ 

S i/anl acte reçu par K< Dumas, qui en a 
minute, el son collègue, noiairei à Paris, le 
i« r juil et 1816, enregislié; 

li a été établi une société entre M. Victor 
Auguste LËCLERCQ, imprimeur lithographe, 
demeurant à Paris rue Martel, 6, el les per-
sonne qui adhéreront aux s atuis par la prise 
d'actions ; 

L'objet do la société sera l'exploitation 
d'une imprimerie lithographique par procé-
dés mécaniques. 

Celle société sera en commandite à l'égard 
d--s actionnaires et M. Leclercq en sera seul 
gérant re.pons hl . 

M Leclercq administrera et gérera la socié-
té, tant activement que passivement ; à cet é-
g. r l, il lui a été conféré tous pouvoirs né-
ces -aires el de droit. 

Il aura la signature soci, le, mais il ne pour-
ra en faire usage que pour les aft'aires de la 
sociéié; en conseqeenee, tous eoga^(met|ls 
qu -lcen |ues exprimeront la cause pour la-
quelle ils auro d été souscrits, à peine de 
nullité à l'égard de la société. 

La raison sociale el la signature sero" t LE-
CLI R ,Q et C, 

j Le capital social a été lixé à 100,000 fr, re-
présente par 200 actions au po, leur de 50e fr. 

, ehaeune 
j 11 a été attribué à M. Leclercq 1.0 actions 
j représentant la valeur de son apport dans le 
J société. 

Le siège de la société est lixé à Paris, rue 
Martel 6 

! La durée de la société sera de quatorze an-
\ nées, qui ont commencé le 1" juillet 1845 
pour Unir le i" juillet ts .0, 

Pourexlroil. 
DUSUS. (0105) 

En < onformité de l'article 31, MM les action-
na resdel.i Comp. TRIDENT sonl convoqués 
eu assemblée générale au siège de la société, 

Ile mercrei '^9 juillet à midi. 

NOTA , Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et alfirma-
lion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à MM. les synd.es. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur Henri LECLERE et C«, anc gé-
rant de la Bourse miliUire, rue de ta .Mielio-
(tière, 4, le 17 juillet à 2 heures (N» 4152 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence, de 

31 le jtiçr, commissaire , aux vérification rt 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jutjemem du Tribunal de commerce de 

Parii, du 10 JUILLET 1846, qui déclarent li. 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

>. Du sieur SOUDÉE (ils aîné, md de vins-
traiteur À Vaugirard, rue de Sèvres, 32, 
nomme M. Cailais juge-couimissaire, el M 
Hernu, rue des Deux-Ecus, 33, svndic pro-
viseire N" 6252 du gr.); 

Du si ur CAUDRON, commissionnaire en 
marchandises, rue Thévenot, H, nomme M. 
Soinmi, r juge commissaire, el M. Lefranço s, 
rueLouvois, 8, syndic provisoire

 v
N"6;5j 

du grO; 

Du sieur ALLIKN, entrep de peintures à 
Vaugirard, chaussée du Maine, 30, nomme 

M. Sommier juge commissaire, el M. Hellel, 
rue Paradis-Poissonnière, 56, syndic provi-
soire (N" 6251 du gr.); 

Du sieur POIREL, nul dé vins-traiteur à 
Bclleville, barrière de la Chopinette, n. il, 
nomme M. Isaral juge-commissaire, et M. 
Mora d,rue Montmartre, 173, syndic pro-
v.soire (N" G255 du gr.); 

Du sieur CAMB1EIÎ, loueur de chevauxet 
voilures rue de la chaussée- l'Anlin , ty bis, 
nomme M. Baroi juge-commissaire, et M 11e-
nin.rue l'astourel, 7, syndic provisoire ^N" 
6256 du gr ); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ineitis à se rendre au Tribunal de com-

m«rie dr 'aris, salle dts assemblée des /ail. 

lites, MM Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LUUILL1ER, commissionnaire en 
marchandises, rue tontiiur-si Georges, 8, le 
17 juillet à » heurts N" 6163 du gr.); 

Du sieur CABOS, boulanger i Grenelle, le 
17 juillet à 10 heures N» 6215 du gr.); 

Du sieur ADOU atné, en son mm person-
nel, anc gérant de la Bourse militaire, de-
meurant rue d'Angouléni -du-Temple, le 17 
juillet à 2 benros N - 4452 du gr j; 

Pour assister -j l'assemblée dans laoudle 

M ie juge c.vunissaire d>it 1rs consulter, 

tant sur la composition de. l'état des irèan-

ciers présumés , aue sur la nomination dt 

nouveaux s\ ttdics 

rue Corbeau, 31, entre les mains de M* mms, chaque créancier rentre dans l'exercice 

Boulet, passage Saulnier , 16, syndic de la de ses droits conte le failli. 

faillite
 (

N» 6194 du gr.);
 Du

 „
 juW

^ 

M. ROUGET, métreur, place Royale, 25 (N» 
5707 du gr.). 

Mlle PERNET dite dameGodefroy, décédée, 
maîtresse d'hôtel garni, place du Collège 

affirmation de leurs créances 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de Ces faillites n'élaut pas con-
nus, sont priés de remettre au grelle leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur RICARD, anc. limonadier, rue 
l'aradis-Poissoiinière, 41, le 17 juillet â 12 
heures N" 5S21 du gr.); 

Du sieur liF.Si REZ-GUYOT, manufaetu-
rier à Ivry-sur-Seine, le 17 juillet à 9 heures 
t.Y° 1813 du gr ); 

Du sieur DESPREZ-GUYOT el c», négo-
ciais, boulevard si-Denis, 24, le 1 7 juillet à y 
heures N" 58S0 du gr.); 

Du si-ur MOUFLE, banquier, rue St-IIo-
noté, 38 Î , le 17 juillet à 9 heures

 V
N 5819 

du gr.,; 

Pour entendre le rapport des sy ndics sur 

l étal de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d union, et, dansce dernier 

cas, être immédiatement consultes tant sur les 

./ails delà gestion q>.e sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reeuunus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HENRY', marbri-r aux Isati^nolles, 
le 17 juillet à 2 heures (N u 5796 du gr.); 

Du sieur BRIE atné, lab. de gants, ru-i 
Ménars. 2, le 17 juillet à 12 heuris (N° 6099 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le jailli, l'admettre 

s il y a lieu o: passer a ta formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l 'itilitè du maintit n ou du remplacement des 

s y ndics 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités à. produire dans le délai de 

vintçt jours, n dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timoré, indicatif des sommes a récla, 

mer, MM les créanciers : 

Du sieur DOXMER , teinturier, passage 
Bra ly, 30, eut e 1rs mains de M. Defoix

: 
rue si-Laz.ire, 70, syndic do la faillite ^No 
6i98du gr. ; 

Du sieur WANliAM fils, auc. md de vins 

Du sieur DARDART, md de beurre, rue 
des Deux-Ecus, 7 , entre les mains de u. 
Boulet, passage Saulnier, 16, syndic de la 
faillite (N° 6171 du gr.); 

Du siei.rLEHOY, anc. négociant-commis- , 
sionnaire, rue d'Enghien, u 26, entre les , bouis-le-Crand ,..V 6071 du gr ; 

mains de M. Pellerin, rue Lepellelier, 16, 
syndic de la faillite N° si 64. du gr.); 

Du sieur LEMERAY, grainetier à Arcueil, 
entre ies mains de MM. Pellerin, rue Lepel-
lelier, 16, et Momaire, à Villejuif, syndics de 
la faillite (N» 6157 du gr.); 

Des sieurs VILLA1N, PLAISANCE et C», 
négocians à La Vi letle, entre les mains de 
MM. Pascal, rue nicher, 32, el Roussel, cours 
la Reine, ie, syndics de la faillite (N° 
5782 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article faï de la 

loi du 28 mai i8J8, être procédé, à la véri-

Hcation des créances, qui commencera imtné 

diatement après l'expiration de ce délai. 

-Fin courant 1 121 65 

Jugene n' du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 8 janvier 1815, qui déclare le juge-
ment du 19 avril 1 844, déclaratif des sieurs 
Henry Leclerc et fr, anciens gérans de la 
Bourse militaire, rue de la Michodiôre, 4, 
commun ave^ le sieur ADOR «Iné, ancien 
gérant de la Bourse militaire, rue d'Angou-
lême-du-Temple; te déclare en outre en fail-
li.eén son nom personnel; nomme M. Letel-
lier-belafosse juge-commissaire, et M. Gro-
morl, passage Saulnier, 4 bis, syndic de cette 
faillite jN" 4452 de gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. tes créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur FERRY, négociant en cuirs à 
LaVillelte, sont inviles à se rendre, le n 
juillet à 9 heures, au palais du Tribunal de 
commerce , salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'arlicle 537 de la 
loi du 28 mai 1838 , entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
déballre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, el donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli t,N" 5u98 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur ROI X-DUBE-
MERE , commissionnaire en marchandises, 
rue Ménilrtionlant. 11. 35, sonl invités à se Naples 
rentre, le 17 jullet à 12 heures précises,

 4
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au palais du Tribunal de commerce, salle \ ,..'„
 1 

des assemblées des faillites, pour, conformé-
 R

 J„"T 

ment à l'article 537 de la lui rin mal !«•!« uu 

ASSEMBLEES DU LUSDI 13 JUILLET. 

NEUF HEURES : Blancliarl, laideurs, rem. à 
hui aine. — Lecreux, md de vins, conc. 

DIX HEURES : boucher el femme, md de bois, 
redd. de comptes. — Gotlde, entrepreneur, 

Reaussan, apprêteurs de châles, id. -id.-

Deslandre, cordonnier, synd. — Larniinat, 
mdde broderies el d nu lles, id. - Jngej 
négociani, clot. — Veuve Varet, fab. de 
crins, id. — Giroad, eetrep. de maçonne-
rie, vérif. - Goulle, chocolatier, vérif. 

DJ.UX HEURES : Delahaye, anc. épicier, id.— 
Péant, tenant maison meublée, conc. — 
Slahl, libraire, clôt — Chegaray et C", 
entrep de fourrages a domicile, et ledit 

. Chegaray personnellement, id. 

TROIS HEURES : Fuilloley, anc. md de bois 
id. — Thuillier, fondeur, id. — Vaulier, li-
monadier, id. 

Sepai-ntious île Corps 
et «le Isienn. 

Du 9 mai 1846 .- Jugement qui prononce sé-
paration de corps et de biens entre Jean-
ne-Angusline ANDRÉ cl Pierre - Simon-
Alexandre GALLOIS, demeurant à Paris, 
rueSt-André des-Aris, 6. 

E. Devant, avoué. 
Le 4 juillet: Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Aimée-Angélique 
ci.OUET et Eugène-Etienne RLARD, en-
trep. de serrurerie, rue Boucherai, 10. 

Bonnel de Longchamp avoué, 
 a r 1 

DécéM et liiiiuiuatloii». 

Du 9 juillet. 
M, Jaspierre, 64 ans, rue de Rivoli; 10. — 

M. Ducrochet, 27 ans, rue de la Bien'aisan-
ce, 36. — M. Hersent, 52 ans, aux abattoirl 
Monlmartre. — M, Lèvent, 55 ans, rue Mont-
martre, 14; — M Foucaud, 35 ans, rue Si-
mon-le-Franc, 31. —Mme Ferres, 62 ans, 
tu ■ Michel-le-Comte, 33. — M. Jubeaux, M 
ans, rue Ménilmoniant, 6. — Mlle Jacmain, 
19 ans, rue des Marmouzels, 22. — M. Gué-
rio, 57 ans, rue de Sèvres, 8i. — Mme veuv. 
Benoisl, 62 ans, rue du Four Sainl-Germain, 

58. — Mme veuve Doucet, 84 ans, rue Saint-
Séverin, 16 — M. Raillet, 57 ans, quai de U 
Tonrnelle, 9. 

Bonne du 11 Juillet. 

I ,"C. I pl. lit. > pl. bas d" c 
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BRETON-

Siiiregistré à Paris, le 

F. 

Ueiçu un fraiie dix centime*. 

/tiiljet, im. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, U
UE

 NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation do la signature A. GUÏOT, 

le maire du 2« arrondissement. 


